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 AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE 
DEMANDE DE PROPOSITIONS ALLEGEE N°039-2024/ABER/DG/DMP POUR LE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR 

L’ELABORATION DU PLAN DE DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES DE L'ABER 
Financement : Budget ABER - gestion 2024 - Date de remise de la demande de propositions : 22 juillet 2024 - Ouverture et délibération des 

offres technique et financière : 22 juillet 2024 - Nombre de plis reçus : 03 
Note technique sur 100 Proposition financière 

Consultants 
Expérience 
pertinente 

du 
consultant 

Conformité 
du plan de 

travail et de la 
méthodologie 
proposée aux 

termes de 
références 

Qualifications 
et compétence 
du personnel 

clé pour la 
mission 

 

Total Lue en 
F CFA TTC 

Corrigée en 
F CFA TTC 

Rang Observations 

C.G.I.C Afrique International  
10 

 
12,2 

 
75 

 
97,2 

 
9 440 000 9 440 000 1er Retenu pour la 

négociation du contrat. 

Groupement Accord Consult/ 
Faso Ingénierie 07 12,1 65 84,1 14 161 180 14 161 180 2ème - 

Groupement CIFISCJUR 
Sarl/ BIFORDEC Sarl 10 10,4 72,5 92,9 16�343�0

00 16 137 707 - 

Erreur de calcul à l’item 3 
du formulaire F5 
(ventilation des frais 
remboursables par 
activité) : Lire 500 000 au 
lieu de 673 977 francs 
CFA. 
Proposition financière 
hors montant 
prévisionnel. 

 
CONCLUSION 
 

La CAM après analyse et prise en compte des éléments ci-dessus, propose de procéder à la négociation du 
contrat avec le cabinet C.G.I.C Afrique International pour un montant de neuf millions quatre cent quarante 
mille (9 440 000) francs CFA TTC. 
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RESULTATS PROVISOIRES
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AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 
DEMANDE DE PROPOSITION (TECHNIQUE) N°2024-001/DPRO/ARCEP/SE/PRM POUR LE RECRUTEMENT D'UN CABINET DE 
CONSULTANTS POUR L'AUDIT DES SYSTEMES DE COMPTABILITE ANALYTIQUE DES OPERATEURS DES RESEAUX DES 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES AU BURKINA FASO AU PROFIT DE L’ARCEP 
Nombre de soumissionnaires retenus après la manifestation d’intérêt : 05 

Nom du soumissionnaire qui n’a pas déposé de propositions : 00 
COST PERFOMANCE a été retenu au stade de la manifestation d’intérêt en tant qu’entreprise individuelle. A la présente soumission, ce cabinet 
a soumissionné en groupement avec EFIC. Selon la règlementation, le soumissionnaire retenu à la manifestation d’intérêt ne peut soumissionner 

en groupement à la demande de propositions. Par conséquent sa proposition n’a pas été recevable. 
FINANCEMENT : Fonds propres ARCEP 

Dates d’ouverture et de délibération : 07/05/2024 et 19/07/2024 

N° 
d’ordre Soumissionnaires 

Critère i /5 : 
Expérience 

des 
Soumission

naires 
pertinente 

pour la 
mission 

Critère ii /35 : 
Conformité du 

plan de travail et 
de la méthode 
proposés, aux 

Termes de 
référence 

Critère iii /50 : 
Qualifications 
et compétence 
du personnel 

clé pour la 
mission 

Critères iv 
/5 : 

Participation de 
ressortissants 
nationaux au 
personnel clé 

Critère v 
/5 : Transfert 

de 
compétences 

(formation) 

Total 
note 
tech-
nique 
/100 

OBSERVATIONS 

01 GROUPEMENT COST 
PERFOMANCE & EFIC - - - - - - 

Non recevable 
Soumission en 
groupement non 
autorisée 

5,00 30,00 47,00 1,75 5,00 88,75 

Techniquement 
conforme 
Note supérieure à 
la note minimale 
de 75/100 

02 MARPIJ 

- Justification des notes du critère ii : Conformité du plan de travail et de la méthode proposés, aux Termes de 
référence 
       - Le cabinet note que les termes de référence sont clairs et complets. Ils décrivent bien le contexte et 
l’étendue de la mission à réaliser. Il n’a pas fait de propositions d’amélioration ; 
       - L’approche technique et méthodologique proposée est détaillée et décrit à chacune des étapes 
d’exécution de la mission, l’ensemble des tâches nécessaires. Elle décrit à chaque étape, les points 
d’attention particuliers. L’analyse des données d’entrée, la détermination des clés de répartition et l’analyse 
des résultats obtenus dans le processus de détermination des coûts du système de comptabilité analytique 
mis en place. Chaque étape est illustrée par des graphiques ou des figures présentant de façon schématique 
les différents traitements effectués. Cette approche technique et méthodologique intègre notamment la 
description des paramétrages du modèle de comptabilité analytique des coûts des différents services des gros 
et détail sous format Excel pour répondre au besoin de régulation de l’ARCEP. Cependant, l’approche ne 
prend pas en compte de façon explicite les travaux des corrections éventuelles des non conformités 
identifiées au cours de l’audit et l’estimation des incidences desdites corrections sur les coûts de chaque 
service des gros et de détail conformément aux exigences des TDR. 
 
- Justification des notes du critère iii : Qualifications et compétence du personnel clé pour la mission 
        - Le Chef de projet Béninwendé Jules Remi LEGMA dispose de deux (02) projets similaires au lieu de 
trois (03) projets similaires demandés.  
- Justification des notes du critère iv : Participation de ressortissants nationaux au personnel clé 
        - Le chef de projet est de nationalité Burkinabè ; 
        - Un seul sur les trois (03) autres du personnel, est de nationalité Burkinabè. 

5,00 31,00 30,00 0,00 4,00 70,00 

Techniquement 
non conforme 
Note inférieure à 
la note minimale 
de 75/100 

03 GROUPEMENT PWC 
TUNISIE / PW MAROC 

- Justification des notes du critère ii : Conformité du plan de travail et de la méthode proposés, aux Termes de 
référence 
       - Le cabinet a une bonne compréhension des objectifs de la mission. De plus, il a formulé deux (02) 
propositions d’amélioration des TDR ; 
       - L’approche technique et méthodologique proposée est détaillée et décrit à chacune des étapes 
d’exécution de la mission, l’ensemble des tâches nécessaires. Elle décrit à chaque étape, les points 
d’attention particuliers. L’analyse des données d’entrée, la détermination des clés de répartition et l’analyse 
des résultats obtenus dans le processus de détermination des coûts du système de comptabilité analytique 
mis en place. Chaque étape est illustrée par des graphiques ou des figures présentant de façon schématique 
les différents traitements effectués. Cette approche technique et méthodologique intègre notamment la 
vérification des données de la comptabilité générale à la comptabilité analytique, du périmètre analytique des 
coûts par service, la rentabilité des services. Elle intègre également la description des modalités d’affectation 
des coûts, de détermination des clés de répartition et le respect des principes et méthodes adoptés par 
l’opérateur. Le cabinet propose de faire une analyse comparative des clés de répartition analytiques utilisés 
par différents acteurs majeurs du secteur en Afrique. Cependant, les livrables 1, 2 et 3 prévus par le cabinet 
n’intègre pas de façon explicité les résultats des travaux des corrections éventuelles des non conformités 
identifiées au cours de l’audit et l’estimation des incidences desdites corrections sur les coûts de chaque 
service des gros et de détail conformément aux exigences des TDR. 
 
- Justification des notes du critère iii : Qualifications et compétence du personnel clé pour la mission 
        - Le Chef de projet Ahmed SAHNON proposé n’est pas ressortissant national ou régional reconnu par un 
ordre des Experts-comptables tel que demandé dans la demande de propositions. Il est de nationalité 
Tunisienne.  
- Justification des notes du critère iv : Participation de ressortissants nationaux au personnel clé 
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          - Le chef de projet n’est pas de nationalité Burkinabè ; 
        - Aucun ressortissant national ne figure dans la liste des membres de l’équipe des experts. 
- Justification des notes du critère v : Transfert de compétences (formation) 
        - Les experts formateurs n’ont pas été précisés. 

2,00 16,50 25,00 3,50 0,00 47,00 

Techniquement 
non conforme 
Note inférieure à 
la note minimale 
de 75/100 

04 ACECA 
INTERNATIONAL SA 

- Justification des notes du critère i : Expérience pertinente du soumissionnaire pour la mission 
        - Le cabinet n’a pas d’expériences dans le domaine de la comptabilité analytique des opérateurs de 
télécommunications tel que demandé dans la demande de propositions. 
- Justification des notes du critère ii : Conformité du plan de travail et de la méthode proposés, aux Termes de 
référence 
       - Le cabinet note que les termes de références décrivent bien le contexte et la justification de la mission, 
l’objet de la mission et les tâches à effectuées. De même, il note que les livrables à fournir en fin de mission 
sont clairement spécifiés ; 
       - Pour son approche technique et méthodologique, le cabinet ne fait pas ressortir le détail des éléments 
de méthodologie qu’il entend appliquer sur plusieurs tâches attendues conformément au TDR. Il s’agit 
notamment de l’analyse des lignes directrices et des recommandations d’amélioration de celles-ci, de 
l’identification d’analyse des prestations internes et l’analyse des prix de cessions internes. Elle ne prend pas 
également en compte l’estimation des incidences des corrections éventuelles sur les coûts des services de 
gros et de détail. L’objectif de conception du modèle de comptabilité analytique pour les besoins de l’ARCEP 
n’est pas compris par le cabinet. Aussi, il n’a été pris en compte la collecte des données nécessaires et 
l’application du modèle conçu pour l’évaluation des coûts des services offerts par un opérateur choisi par 
l’ARCEP.   
- Justification des notes du critère iii : Qualifications et compétence du personnel clé pour la mission 
        - Le Chef de mission OUEDRAOGO Ousmana totalise deux (02) projets similaires au lieu de trois (03) 
projets similaires demandés ; 
        - Le diplôme de l’expert en économie, audit et contrôle de gestion Hassoumi ANSSOUMANAN n’a pas 
été fourni ; 
        - Le diplôme de l’expert en audit des applications informatiques ou des systèmes d’informations de 
gestion Eric Alex NASSOURI fourni n’est pas celui exigé dans la demande de propositions ; 
       - Le diplôme de l’expert en audit des applications informatiques ou des systèmes d’informations de 
gestion THIOMBIANO Aristide Paalou Zakaria Wendkouni n’a pas été fourni. En plus, l’expert n’a pas 
d’expérience en lien avec la gestion des systèmes d’informations des opérateurs de télécommunication. Il ne 
dispose pas de projet similaire tel que demandé dans la demande de proposition. 
- Justification des notes du critère iv : Participation de ressortissants nationaux au personnel clé 
        - Le chef de projet est de nationalité Burkinabè ; 
        - Deux (02) des trois (03) experts sont de nationalité Burkinabè. 
- Justification des notes du critère v : Transfert de compétences (formation) 
        - Aucun proposition de programme de formation n’a été faite par le cabinet ; 
        - Aucune méthodologie et de modalité de formation n’a été proposé par le cabinet ; 
        - Aucune précision n’a été faite sur les experts devant réaliser la formation. 

3,50 17,00 35,00 4,00 0,00 59,50 

Techniquement 
non conforme 
Note inférieure à 
la note minimale 
de 75/100 

05 ZINATIGON 
CONSULTING GROUP 

- Justification des notes du critère i : Expérience pertinente du soumissionnaire pour la mission 
        - Le cabinet ne dispose qu’un seul projet similaire au lieu de deux (02) projets similaires demandés. 
- Justification des notes du critère ii : Conformité du plan de travail et de la méthode proposés, aux Termes de 
référence 
       - Le cabinet s’est limité à une reprise des TDR. Il n’a effectué aucune proposition d’amélioration ; 
       - Le cabinet a développé différents points des TDR. Cependant, ce développement reste général et 
superficiel et ne permet de cerner la maitrise par le cabinet des spécificités de la comptabilité analytique des 
opérateurs de télécommunications. Dans la partie conception du modèle, le cabinet compte mener une étude 
globale dans la mise en œuvre des compteurs d’eau par prépaiement, ce qui n’a aucun lien avec l’objet des 
TDR.   
- Justification des notes du critère iii : Qualifications et compétence du personnel clé pour la mission 
        - Le Chef de mission KOUDESSI Judith Isabelle ne dispose d’aucun projet similaire ; 
        - L’expert en économie, audit et contrôle de gestion OUEDRAOGO K. Marie Nicolas ne dispose d’aucun 
projet similaire ; 
        - L’expert en audit des applications informatiques ou des systèmes d’informations de gestion YELEMOU 
Tiguiane dispose de deux (02) projets similaires au lieu de trois (03) projets similaires demandés ; 
       - Le diplôme de l’expert en audit des applications informatiques ou des systèmes d’informations de 
gestion OUEDRAOGO Raogo Achille Bienvenu dispose de deux (02) projets similaires au lieu de trois (03) 
projets similaires demandes. 
- Justification des notes du critère iv : Participation de ressortissants nationaux au personnel clé 
        - Le chef de projet est de nationalité Béninoise ; 
        - Les trois (03) experts sont de nationalité Burkinabè. 
- Justification des notes du critère v : Transfert de compétences (formation) 
        - Aucun proposition de programme de formation n’a été faite par le cabinet ; 
        - Aucune méthodologie et de modalité de formation n’a été proposé par le cabinet ; 
        - Aucune précision n’a été faite sur les experts devant réaliser la formation. 

QUALIFIE POUR LA SUITE DE 
LA PROCEDURE MARPIJ 
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-* !".EU-*012@73373@7367A47232@733O4O*=)?.*D"*E)#E&C($)#*&(*+$%%?'$)#*+&*'C)(*(-D-*+"#'*D&*
E"+.&*+&*E"FC"G#&*^eZj*$#(-G."#(*D&*+-C$'("G&X*D"*J$("F$#&*Z*&(*D&*+-C"."'$("G&*@&.*C"''"G&*
232@*"?*C.)%$(*+&*D"*<$.&E($)#*+&*D"*#?(.$($)#*

-* !".EU-*012@73373@7367A47232@733PB4*=)?.*D"*E)#E&C($)#*&(*+$%%?'$)#*+&*'C)(*(-D-*+"#'*D&*
E"+.&*+&*E"FC"G#&*^eZj*$#(-G."#(*D&*+-C$'("G&X*D"*J$("F$#&*Z*&(*D&*+-C"."'$("G&*2WF&*
C"''"G&*232@*"?*C.)%$(*+&*D"*<$.&E($)#*+&*D"*#?(.$($)#*

P*&TC-.$&#E&'*
'$F$D"$.&'*C&.($#&#(&'*
Q?'($%$-&'*&#*D$&#*"J&E*
D"*F$''$)#*

YWF&*

4<!(2!
=++3*'(&! 33*

Z?E?#&'*&TC-.$&#E&'*
'$F$D"$.&'*C&.($#&#(&'*
Q?'($%$-&'*&#*D$&#*"J&E*

D"*F$''$)#*

5*

=4"!
>(1(-3$,()2!
?@)(&A'(!

-* !".EU-*01*9=95;0\<5=iZ\Zf*C)?.*D"*.-"D$'"($)#*+&'*"E($J$(-'*+&*E)FF?#$E"($)#*&(*+&*
'&#'$K$D$'"($)#*+&'*&#b?/(&'*F)+?D"$.&'*+?*>:Z2X*+&*D,&#b?/(&*#"($)#"D&*'?.*D,&FCD)$*&(*D&*
'&E(&?.*$#%).F&D*&(*+?*.&E&#'&F&#(*+&'*'(.?E(?.&'*-+?E"($J&'*"?*C.)%$(*+?*=iZ\ZfL*

-* !".EU-*013@37232278f058f!*C)?.*D"*.-"D$'"($)#*+,?#*%$DF*+)E?F&#("$.&*&(*'C)(*C?KD$E$("$.&*
'?.*D&'*"((."$('*()?.$'($b?&*+&*D,]9!fZL*

4*&TC-.$&#E&'*
'$F$D"$.&'*C&.($#&#(&'*
Q?'($%$-&'*&#*D$&#*"J&E*

D"*F$''$)#*

PWF&*
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3949 - Mercredi 21 Août 2024

-* !".EU-*01*232@73373@7367A47232@733Y26*C)?.*D"*E)#E&C($)#*+&*J$'?&D*$FC.&''$)#*+,"%%$EU"G&*
&(*D)E"($)#*+&*C"##&"?*@2*F2*"?*C.)%$(*<&*D"*+$.&E($)#*+&*E)FF?#$E"($)#*+&*C.&''&*
F$#$'(-.$&DD&*+?*F$#$'(W.&*+&*D"*\"#(-L*

-* !".EU-*012@73373@7367337232@733P42*=)?.*D"*E)#E&C($)#*+&*J$'?&DX*$FC.&''$)#*+,"%%$EU&*&(*
D)E"($)#*+&*C"##&"?*@2F2*m*f?"G"+)?G)?*&(*+"#'*D&'*"?(.&'*EU&%*D$&?T*+&*.-G$)#*+?*ac*'?.*D"*
J"EE$#"($)#*E)#(.&*D"*8fe;<*@6*"?*C.)%$(*+?*<=0*g)(@L*

;B!;)2(&!.*2'1(! 33!
Z?E?#&'*&TC-.$&#E&'*
'$F$D"$.&'*C&.($#&#(&'*
Q?'($%$-&'*&#*D$&#*"J&E*
D"*F$''$)#*

5*

;C%D'.!

-* !".EU-*019=95Za9>73373@7367337232O73332B7Za9>7<:7<c8*C)?.*D"*.-"D$'"($)#*&(*D"*
+$%%?'$)#*+,-D-F&#(*"?+$)J$'?&DL*

-* !".EU-*01@47337373B7337232O7334PA*C)?.*D"*.-"D$'"($)#*+&*(.)$'*%$DF'*+)E?F&#("$.&'*"?*C.)%$(*
+&*D"*<8>=L*

-* !"EU-*01*c95@473373@7367337232O733343*C)?.*D"*E)#E&C($)#*&(*D"*.-"D$'"($)#*+,?#*'C)(*+,"EEW'*
"?*K?DD&($#*+&*C"$&*+&'*"G&#('*"?*C.)%$(*+&*D"*<:9cL*

-* !".EU-*01@A73373273Y73372324733OY4*C)?.*D"*.-"D$'"($)#*&(*+$%%?'$)#*+&*E"C'?D&X*'C)(*"?+$)*&(*
J$+-)*C)?.*D"*E)U-'$)#*')E$"D*"?*C.)%$(*+?*!;8Z[L*

-* !".EU-*01@A73373273Y7337232O733OYO*C)?.*D"*.-"D$'"($)#*&(*+$%%?'$)#*+&*@33*F$E.)C.)G."FF&'*
&#*%."#R"$'*&(*&#*D"#G?&'*#"($)#"D&'*'?.*D"*C"$TX*D"*')D$+".$(-X*D"*E)U-'$)#*')E$"DX*D&*J$J.&*
&#'&FKD&X*D"*D?((&*E)#(.&*D&*(&..).$'F&X*D,&T(.-F$'F&*J$)D"#(*&(*D&'*C.$).$(-'*+&*D"*(."#'$($)#*"?*
C.)%$(*+?*!;8Z[L*

-* 8)#(."(*+&*C.&'("($)#*019=95c<8[73373273Y7337232O733344C)?.*D"*.-"D$'"($)#*+&*%$DF*
+)E?F&#("$.&*+&*@OF#*'?.*D,"E($)#*+?*c<8[*+&*23@B*m2322*"?*C.)%$(*+?*!;8Z[L*

-* !".EU-*013@733373@7367337232O7332P@*C)?.*D"*.-"D$'"($)#*+,?.G&#E&*+,?#*'C)(*(-D-J$'?&D*+&*
'&#'$K$D$'"($)#*'?.*D&*')?($&#*C"(.$)($b?&*m*D,".F-*"J&E*;.)#*a;al*"?*C.)%$(*+?*E"K$#&(*

*+&*D"*C.-'$+&#E&*+?*c"')L*
-* !".EU-*019=95;0\=73373@736733723247333@B*C)?.*D"*E)#E&C($)#*&(*+$%%?'$)#*+&*'C)(*(-D-*'?.*
D&'*F"D"+$&'*E"."E(-.$'-&'*C".*D"*C.-'&#E&*+&*D&*U".F"(("#L*

-* !".EU-*m*E)FF"#+&*01*9=95\0<73373@73273372324733O2*C)?.*D"*E)#E&C($)#*+&*'C)(*."+$)*&(*
(-D-*"?*C.)%$(*+?*\0<L*

-* !".EU-*01@O73373@7367337232@7333@4*C)?.*D"*E)#E&C($)#*&(*+,?#*'C)(*C?KD$E$("$.&*+&*
Y3'-E)#+&'*C)?.*D"*E-.-F)#$&*+&*').($&*+&*D"*Y3&F&*C.)F)($)#*+&*90=L*

-* !".EU-*01232@53@P78<85ac7<:*=)?.*D"*E)#%&E($)#*&(*$FC.&''$)#*+&*'?CC).(*+&*
E)FF?#$E"($)#*&(*E)?J&.(?.&*F-+$"($b?&*+&*D"*F$''$)#*E)#Q)$#(&*8<8*c."#E&5Zc<5&TC&.($'&*
c."#E&*(&#?*+?*32*"?*34*#)J&FK.&*232@*"?*C.)%$(*+&*D"*8<85acL**

-* !".EU-*#1*4273373@7347337232O733YP3*C)?.*D"*E)#%&E($)#*&(*$FC.&''$)#*+,)?($D*+&*
E)FF?#$E"($)#*+"#'*D&*E"+.&*+&*D,"(&D$&.*+&*C.-'&#("($)#*+?*=Z9Z*'?.*D"*E)##"$''"#E&*+&'*
.&'')?.E&'*&#*&"?L*

-* !".EU-*m*E)FF"#+&*019=959\73373@7347337232O733324*C)?.*D"*8)#%&E($)#*+&*'?CC).(*+&*
E)FF?#$E"($)#*"?*C.)%$(*+&'*9\L*

-* !".EU-*01\95\f0Z:9\73373@7347337232O733@AY*C)?.*D"*E)#%&E($)#*&(*C.)+?E($)#*+,)?($D'*+&*
E)FF?#$E"($)#*$#'($(?($)##&DD&*"?*C.)%$(*+&*D"*\f0Z:9\L*

-* !".EU-*01*\95\f0Z:9\5=Z:\;73373@7367337232O73333P*=)?.*D"*E)#E&C($)#*+&*'?CC).(*+&*
E)FF?#$E"($)#*+?*D"#E&F&#(*+?*=Z:\;L*

@Y*&TC-.$&#E&'*
'$F$D"$.&'*C&.($#&#(&'*
Q?'($%$-&'*&#*D$&#*"J&E*

D"*F$''$)#*

2WF&*

E/"F!
>;9;G=B! -* !".EU-*019=95Z09>973373@73473372322733326*=)?.*D"*C.)+?E($)#*&(*+$%%?'$)#*+&*J$'?&D*

3@*&TC-.$&#E&'*
'$F$D"$.&'*C&.($#&#(&'*
Q?'($%$-&'*&#*D$&#*"J&E*

D"*F$''$)#*

6WF&*
&T*

47=4!

-* !".EU-*019=95909>973373@7327337232@7333OO*=)?.*D"*C.)+?E($)#*&(*+$%%?'$)#*+&*E"C'?D&*g)(*
@L*

-* !".EU-*01O@73373@7327337232@7333Y@*=)?.*D&*.&E.?(&F&#(*+,?#&*"G&#E&*+&*E)FF?#$E"($)#*
C)?.*D&*.&C).("G&X*D"*+$%%?'$)#*."+$)CU)#$b?&*&(*(-D-J$'?&DD&'*'C)(*C?KD$E$("$.&X*.&(."#'F$''$)#*
+&'*-F$''$)#'*

-* !".EU-*012B73373@7347337232@7333@B*=)?.*D&*.&E.?(&F&#(*+,"G&#E&*+&*E)F*C)?.*D&'*
8)?J&.(?.&*F-+$"($b?&X*C.)+?E($)#L*

******+,?#*c$DF*&(*+*E"C'?D&*+&'*"E($J$(-'*+?*=0<>=*
-* !".EU-*012B73373@73273O7232@7333O@*=)?.*D"*.-"D$'"($)#*+,?#*%$DF*+)E?F&#("$.&*"?*C.)%$(*+&*
=@52>\*+"#'*D&*E"+.&*+?*C.)Q&(*+?*C.)G."FF&*+&*.&#%).E&F&#(*+&*D"*.-'$D$&#E&*m*D,$#'-E?.$(-*
"D$F&#("$.&*&(*#?(.$($)##&D*"?*'"U&DL*

-* !".EU-*01O@73373@734733723227333Y3*=)?.*D"*C.)+?E($)#*&(*+$%%?'$)#*+&*'C)(*(-D-*&(*D&*
C?KD$.&C).("G&*(-D-*+$%%?'-*"?*C.)%$(*+?*![<=89L*

-* !".EU-*01*@473373@73P733723227333@@*=f]>*D"*.-"D$'"($)#*+&*.&C).("G&*+&*E"C'?D&*&(*
+,-F$''$)#*"?*C.)%$(*+?*\=7;[;9L*

-* !".EU-*012Y73373@734733723227333@@*=)?.*D&*.&E.?(&F&#(*+,?#&*"G&#E&*+&*E)FF?#$E"($)#*
C)?.*D"*.-"D$'"($)#*+,?#*%$DF*+)E?F&#("$.&*"?(.&*'?CC).(*"?+$)J$'?&D*+&*E"C$("D$'"($)#*'?.*D&*
C.)Q&(*!"n'*"?*C.)%$(*+&*]0!f58;>L*

-* !".EU-*01O@73373@7327337232O733342*=)?.*D"*.-"D$'"($)#*+&*\C)(*=?KD$E$("$.&*&(*+$J&.'&'*
-F$''$)#'*"?*C.)%$(*+?*![<=89*

-* !".EU-*013673373@7367337232O733BY6*=)?.*D"*.-"D$'"($)#*&(*+$%%?'$)#*+,?#*%$DF*+)E?F&#("$.&*
'?.*D"*.-$#'&.($)#*+&'*(&..).$'(&'*K?.k$#"K-*"d"#(*+-C)'-'*D&'*".F&'L*

-* !".EU-*m*E)FF"#+&*01@A73373@7327337232O733OB6*C)?.*D"*E)#E&C($)#X*.-"D$'"($)#*&(*+$%%?'$)#*
+&*'C)(*C?KD$E$("$.&*+&*."+$)*(-D-*"?*C.)%$(*+?*!88Z[L*

-* !".EU-*01O@7337327327337232@7333Y2*C)?.*D&*.&E.?(&F&#(*+,?#&*"G&#E&*+&*E)F*&#*J?&*+&*D"*
E)#E&C($)#*+&*'C)(*C?KD$E$("$.&*&(*+$J&.'&'*-F$''$)#'*+?*C.)%$(*+?*!90=[<L*

-* !".EU-*01*9=9580Z!Zc73373273P7337232O733326*C)?.*D"*E)#E&C($)#*&(*+$%%?'$)#*+&*'C)(*
C?KD$E$("$.&*"?*C.)%$(*+?*80Z!ZcL*

23*&TC-.$&#E&'*
'$F$D"$.&'*C&.($#&#(&'*
Q?'($%$-&'*&#*D$&#*"J&E*

D"*F$''$)#*

@&.*
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3949 - Mercredi 21 Août 2024

-* !".EU-*012B73373@7347337232@7332B4*=)?.*D"*.-"D$'"($)#7+$%%?'$)#*+&'*-F$''$)#'*
."+$)CU)#$b?&*'?.*D"*G&'($)#*+&'*%D-"?T*+&'*C&'($E$+&'*&(*D&*E)#(.oD&*CUd()'"#$("$.&*"?*C.)%$(*+&*
D"*<=e8L*

-* ZEE).+*E"+.&*F)#)*"((.$K?("$.&*01@79=95ca<9\73373273Y7337232O733AB*C)?.*D"*E)?J&.(?.&*
F-+$"($b?&*m*f?"G"+)?G)?X*C.)+?E($)#*&(*+$%%?'$)#*+&*'?CC).(*"?+$)J$'?&D*&(*"?(.&*"E($)#*+&*
J$'$K$D$(-*"?*C.)%$(*!9c=*p*

-* !".EU-*01O@73373@7327337232O733344*C)?.*D"*E)?J&.(?.&*F-+$"($b?&*+&'*"E($J$(-'*+?*
![<=89X*D&'*C?KD$.&C).("G&'X*D&'*E"C'?D&*'C)('*&(*D&'*+$J&.'&'*-F$''$)#'*"?*C.)%$(*+?*
![<=89*

-* !".EU-*012Y73373@734733723227333@3*C)?.*D"*.-"D$'"($)#*&(*+$%%?'$)#*+&*'C)('*()?.#-'*'?.*D"*
C.)(&E($)#*+&*D,".K.&*m*_".$(-*"?*C.)%$(*+?*!;8Z*

-* !".EU-*01*2YZZ873373@7327337232O733P4*C)?.*D"*.-"D$'"($)#*+&*E"C'?D&*'?.*D"*G"D&.$&*
F".EU"#+&*?*c9\=Z8f*&(*+$%%?'$)#*'?.*8>Z8*[e*

-* !".EU-*014273373@7347A37232O7333@2*C)?.*D"*.-"D$'"($)#*+,)?($D'*+&*E)FF?#$E"($)#*
"?+$)J$'?&D*C)?.*D&*D"#E&F&#(*+?*=87>9<<j*

-* !".EU-*013Y73373@73@7337232O73332O*C)?.*D"*.-"D$'"($)#*+,"E($)#*&(*+&*'?CC).('*+&*
E)FF?#$E"($)#*+"#'*D&*E"+.&*+&*D,).G"#$'"($)#*+&'*"E($J$(-'*+?*89\*

-* !".EU-*012Y73373@7327337232O733342*C)?.*D&*.&E.?(&F&#(*+,?#&*"G&#E&*+&*E)FF?#$E"($)#*
C)?.*"''?.&.*D"*E)FF?#$E"($)#*&(*D"*C.)+?E($)#*+&*'?CC).(*+&*E)FF?#$E"($)#*+?*%).?F*$#J&'($.*
"?*a?.k$#"*"?*C.)%$(*+&*Za;*

H!I/G;6!!

-* !".EU-*012@73373@7347A37232O7333@6*.&D"($%*m*D"*E)#%&E($)#*+&'*'?CC).('*&(*G"+G&('*=<\X*
.-"D$'"($)#*&(*+$%%?'$)#*+&*F$E.)*C.)G."FF&X*C.)+?E($)#*&(*+$%%?'$)#*+&'*'C)('*(J*&(*."+$)*+"#'*
D&'*).G"#&'*+&*C.&''&*"$#'$*b?&*D"*.-"D$'"($)#*+&*C?KD$.&C).("G&*"?*C.)%$(*+?*80[\*

-* 8)#(."(*01=332723227:;`7!9ac7<:7<Zc*C)?.*D"*.-"D$'"($)#*+&*b?"(.&*H34I*E"C'?D&*"?*C.)%$(*
+?*C.)Q&(*+&*.&#%).E&F&#(*+&'*E)FC-(&#E&'*&#(.&C.&#&?.$"D&*&(*F"#"G-.$"D&'*+&'*=!9*+?*ac*

2*&TC-.$&#E&'*
'$F$D"$.&'*C&.($#&#(&'*
Q?'($%$-&'*&#*D$&#*"J&E*

D"*F$''$)#*

BWF&*

g&*K?.&"?*+,-(?+&'*47=4J!;C">;=!(2!"H4"BB"!97/KL!;MG"7M=G;/M=B!'&.)#(*$#J$(-'*m*')?F&((.&*?#&*C.)C)'$($)#*(&EU#$b?&*&(*%$#"#E$W.&L*
!

!"#$%&"'&"'()*(*+,-,*%'$../0/"'1-"23%,45"6'78'9:9;<:=>?@ABA@C?!B?DEF'!G'HI'J5,.."-'9:9;"%'K5"'&"'.L/.$M*)$-,*%'"-'.$'#,+"'"%'(.$2"'&L5%'
(.$%'&"'2*%-,%5,-/'&L$2-,K,-/'$5'()*N,-'&5'2"%-)"'&"'0"+-,*%'&"+'2,-/+'1@ABA@C6O'c$#"#E&F&#(*M*a?+G&(*89:98;X*9T&.E$E&*2324L*!-(U)+&*+&*
'-D&E($)#*M*b?"D$(-5E)?(*F$#$F?F*.&b?$'*M*B3L*=.-'-D&E($)#*+?*K?.&"?*)?*G.)?C&F&#(*+&*E"K$#&(*M*N?)($+$&#*01*O6@O*+?*F".+$*32*Q?$DD&(*2324L*

0)FK.&*+&*CD$'*.&R?'*M*3OL*<"(&*+,)?J&.(?.&*&(*+&*+-D$K-."($)#*M3673A72324!

MN! 4/M?KBG=MG?!
!"#B(+!"#$%&'()*(+!$(&2')()2(+!
D:!*3)+:-2.)2!D.)+!-(!D3,.')(!
DO%-.03&.2'3)!D(!L4=!P$%#

&'()*+#

QR! B.!43)S3&,'2%!D:!
$-.)!D(!2&.1.'-!(2!-.!

,%2T3D3-3A'(!$&3$3+%(!
$.&!-(+!G>7!P$%#&'()*+!

4R!U:.-'S'*.2'3)!
(2!*3,$%2()*(!
D:!$(&+3))(-!*-%P!

,$&'()*+#

G32.-!
PVWW!
$3')2+!

/Q?"7X=G;/M?!

WV! 9G!43)+:-2')A!

24* @6* O@* YZ!
[&EU#$b?&F&#(*E)#%).F&L*
0)(&*'?C-.$&?.&*m*D"*#)(&*
F$#$F"D&*+&*B37@33!

!* aL*g"*8)#%).F$(-*+?*CD"#*+&*(."J"$D*&(*D"*F-(U)+)D)G$&*C.)C)'-&*C".*D&'*[<>**
g&*E"K$#&(*"*?#&*"CC.)EU&*(&EU#$b?&*&(*F-(U)+)D)G$b?&*C&.($#&#(&*&(*+-("$DD-&*
g&*E"K$#&(*C.)C)'&*?#*CD"#*+&*(."J"$D*C"'*'?%%$'"FF&#(*+-("$DD-*
!* 8L!N?"D$%$E"($)#*&(*E)FC-(&#E&*+?*C&.')##&D*ED-*
g,&TC&.(*&#*EdK&.*'-E?.$(-*#&*+$'C)'&*C"'*+&'*E$#b*H3YI*F$''$)#'*'$F$D"$.&'*.&b?$'*
g,&TC&.(*&#*$#%."'(.?E(?.&X*'d'(WF&*&(*'"?J&G".+&*#,"*C"'*%)?.#$*D&*+$CDoF&*&T$G-**
g,&TC&.(*&#*G&'($)#*&(*).G"#$'"($)#*"*%)?.#$*?#*+$CDoF&*#)#*E)#%).F&*"?*+$CDoF&*&T$G-**

W[! =>C9!43)+:-2')A!

24* 23* @A* \[!
[&EU#$b?&F&#(*#)#*E)#%).F&*
0)(&*$#%-.$&?.&*m*D"*#)(&*F$#$F"D&*
+&*B37@33*

!* aL*g"*8)#%).F$(-*+?*CD"#*+&*(."J"$D*&(*D"*F-(U)+)D)G$&*C.)C)'-&*C".*D&'*[<>**
g&*E"K$#&(*"*?#&*"CC.)EU&*(&EU#$b?&*&(*F-(U)+)D)G$b?&*F"$'*E&DD&5E$*#,&'(*C"'*'?%%$'"FF&#(*+-("$DD-&*
!* 8L!N?"D$%$E"($)#*&(*E)FC-(&#E&*+?*C&.')##&D*ED-*
g,&TC&.(*&#*=8Z*#&*+$'C)'&*C"'*+?*+$CDoF&*&T$G-*
g,&TC&.(*&#*EdK&.*'-E?.$(-*#,"*C"'*%)?.#$*D&*+$CDoF&*&T$G-**
g,&TC&.(*&#*$#%."'(.?E(?.&X*'d'(WF&*&(*'"?J&G".+&*#,"*C"'*%)?.#$*D&*+$CDoF&*&T$G-**
g,&TC&.(*&#*G&'($)#*&(*).G"#$'"($)#*"*#,"*C"'*%)?.#$*D&*+$CDoF&*&T$G-*

W]!
9&3:$(,()2!
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Résultats l’Avis à Manifestation d’intérêt N°2024-01/RCEN/PKAD/CKBR/M/SG/PRM du 02 juillet 2024 pour l’actualisation de son répertoire des 
fournisseurs et prestataires pour l’année 2024 de la Commune de Koubri. 

Date de publication de l’avis : vendredi 12/07/2024 du quotidien N°3921 - Date kimite de dépôt des offres: jeudi 18/07/2024 
Date de dépouillement : lundi 22/07/2024 

N° DENOMINATION N° IFU N° RCCM CONTACTS OBSERVATIONS 
CESSION DES IMMEUBLES 

01 I.S.T OFFICE SARL 00175723T BFOUA2022B2687 64055764/70456668 RETENUE 
02 ADJO SERVICES 00183231M BFOUA012022A107035 75415797/70570112 RETENUE 
03  BURKINA TECHNOLOGIES ORION 

SARL 
00190813J BFOUA012022B1313131 66972785 RETENUE 

ACQUISITION DE MATERIEL ET OUTILLAGE DE POLICE 
01 AFRIDIS -INTERNATIONAL 00159884C BFOUA2021A6569 70298361/78880502 RETENUE 
02 ZH SOLUTIONS 00148327A BFOUA2020A11419 70373784 RETENUE 
03 ACOM CITY 00067215V BFOUA2015A3739 70298361/78880502 RETENUE 
04 I.S.T OFFICE SARL 00175723T BFOUA2022B2687 64055764/70456668 RETENUE 
05 ADJO SERVICES 00183231M BFOUA012022A107035 75415797/70570112 RETENUE 
06  BURKINA TECHNOLOGIES ORION 

SARL 
00190813J BFOUA012022B1313131 66972785 RETENUE 

FRAIS DE COMMUNICATION 
01 AFRIDIS -INTERNATIONAL 00159884C BFOUA2021A6569 70298361/78880502 RETENUE 
02 ZH SOLUTIONS 00148327A BFOUA2020A11419 70373784 RETENUE 
03 ACOM CITY 00067215V BFOUA2015A3739 70298361/78880502 RETENUE 
04 I.S.T OFFICE SARL 00175723T BFOUA2022B2687 64055764/70456668 RETENUE 
05 ADJO SERVICES 00183231M BFOUA012022A107035 75415797/70570112 RETENUE 
06  BURKINA TECHNOLOGIES ORION 

SARL 
00190813J BFOUA012022B1313131 66972785 RETENUE 

 
LISTE DES PRESTATAIRES AYANT DEPOSE 

Constitution du Répertoire additionnel des prestataires pour l’année 2024 au profit de la Direction Régionale des Infrastructures et du 
Désenclavement du Centre (DRID-C) 

Avis de manifestation d’intérêt 2024-002/MID/SG/DRID/SGM 
Nombre de plis :11 - Date d’ouverture des plis :06/08/2024 

N° NOM DE L'ENTREPRISE RCCM AGREMENT REPRESENTANT 
LEGAL 

NUMERO DE 
TELEPHONE 

ENTRETIEN ET REPARATION DE TOUT MOYEN DE TRANSPORT 
N°01 Garage ZOUNGRANA BF-KDG-2009-A08 Fourni ZOUNGRANA Moussa 70 25 99 44 78 27 80 34 
N°02 EVRA BFOUA 2014 A6378  ILBOUDO Hamadou 76 59 69 97 70 64 33 24 
N°03 Garage Option Nouvelle BFOUA 2020 B1870  BEREMWIDOUGOU 

Adama 
70 25 78 42 78 39 66 36 

N°04 Garage .K. SOULY BFOUA 2020 A7084  SOULY Remi 79 62 83 88 71 69 89 00 
N°05 G KABA SARL BFOUA 2022 B1593 Fourni KIENOU David 25 65 30 82 / 76 50 04 63 
N°06 Rimade Délices et 

Services 
BFOUA01 2023 B-12-06  ZABRE/ ZONGO M. 

Madeleine 
76 69 78 18 70 27 16 76 

N°07 Emergence Service 
Internationale 

BFOUA 2017 A9181  COMPAORE Mariam 54 16 55 55 

N°08 K. TOILI SARL  BFOUA01 2022 B135869 Fourni YONLI Halidou 77 06 21 73 
N°09 Garage Nombre Auto 

Turbo 
BFOUA 2003 A3069 Fourni NOMBRE Paul 78 77 65 04 /76 67 41 48 

N°10 GOF BFOUA- 2014- A2470  OUEDRAOGO Jacques 71 30 56 55  76 00 10 80 
N°11 G.C.V.A BFOUA 2014 A1309 Fourni BASSOLE Batiolo 70 33 30 96  78 50 50 93 

ARRETE LA PRESENTE LISTE A ONZE (11) PRESTATAIRES 
  

DEMANDE DE PRIX N°2024-04/RCEN/PKAD/CR-KSG /M/PRM du 28 Juin 2024 portant travaux de construction d’infrastructures scolaires au 
profit de la commune de Komsilga, reparti en quatre (04) lots 

Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 25 juillet 2024. 
Nombre de plis reçus : lot 1 : 04 plis ; lot 2 : 04 plis ; lot 3 : 02 plis, lot 4 : 05 plis 

Publication : Revue des marchés publics N°3923 du mardi 16 juillet 2024 
Financement : Budget  Communal (ressources propres +ressources transférées du MENAPL)gestion 2024 

Référence de la lettre d’invitation : N°2024 -021 /REST/PGNG/CBLG/M/PRM du 19 juillet 2024 
Montant en FCFA HTVA Montant en FCFA TTC 

Soumissionnaires  Montant lu Montant 
corrigé  Montant lu Montant 

corrigé  
Rang  Observations  

Lot1 :  Construction de trois (03) salles de classe électrifiées au profit du CEG de Saonré ; 
       

AGRIDI Sarl 19 752 434 -  
24 841 872 - NC 

 Non conforme 
-les CV  du personnel comportent des 
déclarations non sincères pour ce qui concerne 
les expériences spécifiques de construction de 
trois (03) salles au CEG de Nabitenga au profit de 
la commune de Tanghin Dassouri et travaux de 
construction de 4 salles au lycée départemental 
de Pabré au profit de la commune de Pabré 
 - Sans correction, le montant HTVA de la lettre 
de soumission (19 752 434) est différent du 
montant HTVA du devis estimatif (21 052 434),par 
conséquent l’offre est écartée en application des 
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disposition de la circulaire N°2020-
030/ARCOP/CR du 03/09/2020 

ECOBEL 19 523 962  23 038 275 23 038 275 NC Non Conforme : offre anormalement basse 
PACO BTP 23 810 892  28 096 853 28 096 853 2ème Conforme 
RANKO Sarl 22 573 316 22 573 316   1er Conforme 
ATTRIBUTAIRE: RANKO Sarl, pour un Montant hors TVA de: vingt-deux millions cinq cent soixante-treize mille trois cent seize (22 573 
316) francs CFA HTVA et un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

Lot2 : construction de trois(03) salles de classes  avec un bâtiment administratif  profit du lycée de Kienfangué ; 

PACO BTP 30 284 240 31 781 660 35 735 403 37 502 359 1er 

 conforme  
Erreur de sommation : sous total II de 3 salles de 
classe :le montant total de l’item 2.7 est de 3 577 
170 au lieu de 2 079 750le sous- total  est de 7 
416 316 au lieu de 5 916 316. 

RANKO Sarl 34 529 275 34 529 957 -  3ème 
Conforme 
erreur de quantité:56,35 au lieu de 56,34 à l’item 
6.3 de bâtiment administratif 

ASERFO 30 738 114 31 878 059   NC 

Non conforme : 
-erreur de quantité 22,8 au lieu de 22 à l’item 2.8 
de 3 salles de classe ; 
-erreur de sommation :4 596 540 au lieu 4 296 
540 du sous total III de 3 salles de classe ; 
-erreur de sommation:3 560 880 au lieu de 3260 
880 du sous-total IV de 3 salle de classe ; 
-erreur de quantité :183,05 au lieu 56,35 à l’item 
6.2 du bâtiment administratif ; 
-erreur de quantité :56,35 au lieu 30,24 à l’item 
6.3 du bâtiment administratif ; 
- erreur de quantité :30,24  au lieu 10,54 à 6.4 du 
bâtiment administratif ; 
- erreur de quantité :10,54 au lieu 30,24 à l’item 
6.5 du bâtiment administratif ; 
- omission de l'item 6.6 de bâtiment administratif. 
en appliquant le prix le plus élevé  par la 
quantité(2200*113)le prix total de l’item est de 248 
600. 
-ASF non fourni 

B.S.E.C 32 518 720 32 518 720 38 372 090 38 372 090 2ème Conforme  
ATTRIBUTAIRE: PACO BTP , pour un montant de trente un millions sept cent quatre-vingt un mille six cent soixante(31 781 660) HTVA 
soit  trente-sept millions cinq cent deux mille trois cent cinquante neuf (37 502 359) francs CFA HTVA et un délai d’exécution de quatre-
vingt-dix (90) jours 

Lot3 : construction de quatre (04) salle de classe au profit de l’école primaire de Goby ; 
PACO BTP 28 066 924 28 066 924 33 118 970 33 118 970 1er Conforme   

CONTINIUM BURKINA 
Sarl 25 070 170 24 996 000 

 - - NC 

Non conforme 
-Agrément technique non conforme ; 
-les expérience dans les travaux similaires au 
cours des trois dernières années ne sont pas 
probantes car les années de réalisation des 
travaux ne sont précises sur les CV  de 
l’ensemble du personnel . 
 
 

ATTRIBUTAIRE :  PACO BTP , pour un Montant toutes taxes comprises de : vingt-huit millions soixante-six mille neuf cent vingt-quatre 
(28 066 924) francs CFA HTVA soit trente-trois millions cent dix huit mille neuf cent soixante-dix(33 118 970) TTC 
et un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Lot4 : construction de trois (03) salles de classe avec latrine à trois (03) postes au lycée de Sabtoana 

ECOBEL 22 860 247 22 860 247  - NC Non Conforme : offre anormalement basse 
 

PACO BTP 28 891 352 28 891 352 34 091 795 34 091 795 2ème  Conforme  

ASERFO 24 049 610 - - - NC 

Non Conforme : 
- la mise à disposition du camion benne est au 
nom de l’entreprise SOPOLYB ; 
-ASF non fournie. 

CONTINIUM BURKINA 
Sarl 25 737 063    NC 

Non conforme 
-Agrément technique non conforme ; 
- les expérience dans les travaux similaires au 
cours des trois dernières années ne sont pas 
probantes car les années de réalisation des 
travaux ne sont précises sur les CV de l’ensemble 
du personnel. 

B.S.E.C 26 303 895 28 115 820 31 038 596 33 176 668 1er 

Conforme 
-discordance entre montant en lettre (9000) et 
montant en chiffre 7500 à l’item 2.7 de 3 SDC 
-discordance entre montant en lette (12000) et 
montant en chiffre (8 000) à l’item 3.3 de 3 SDC 
-discordance entre montant en lettre (400 000) et 
montant en chiffre (100 000) de l'item 4,2 de 
latrine  
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ATTRIBUTAIRE :B.S.E.C , pour un Montant H TVA de : vingt-huit millions cent quinze mille huit cent vingt(28 115 820) francs CFA  soit 
trente-trois millions cent soixante-seize mille six cent soixante-huit(33 176 668 )francs CFA TTC  et un délai d’exécution quatre-vingt-
dix (90) jours 

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-09/CO/M/DCP pour l’acquisition de consommables électriques au profit de la commune de Ouagadougou 

Financement : Budget communal 2024 - Publications : Revues des Marchés Publics N°3923 du 16/07/2024 
Date d’ouverture : 24/07/2024 

Lot 1 : Acquisition de consommables pour l’entretien des feux tricolores 

Soumissionnaires Montant lu en F 
CFA 

Montant corrigé 
en F CFA 

Montant ajusté en 
F CFA Rang Observations 

VALFAT SARL 10 557 500 HTVA -- 13 724 750 HTVA 1er  Conforme avec un délai d’exécution de 60 
jours. 

KCD SARL 17 097 500 F CFA 
HTVA -- -- -- Offres hors enveloppe budgétaire 

MAGASIN GENERAUX 
DU FASO (MGF) SARL 14 720 000 TTC 12 720 000 TTC 15 600 000 HTVA 2ème 

Conforme avec un délai d’exécution de 60 
jours. 
Variation de 13.58% due à une discordance 
de prix unitaire à l’item 2.  

ATTRIBUTAIRE VALFAT SARL pour un montant de dix millions cinq cent cinquante-sept mille cinq cent (10 557 500) F CFA 
HTVA. Le délai d’exécution est de soixante (60) jours. 

Lot 2 : Acquisition de consommables pour l’entretien des installations électriques des bâtiments 

Soumissionnaires Montant lu en F 
CFA 

Montant corrigé 
en F CFA 

Montant ajusté en 
F CFA Rang Observations 

EBTM 10 064 000 HTVA -- -- -- 

Offre rejetée pour :  
Absence de marques aux items 1 à 30 
Photos commentées fournies en lieu et place 
des échantillons et/ou prospectus exigés aux 
items 4, 19, 27 et 29 de la DPX. 

VALFAT SARL 10 216 500 HTVA -- 13 281 450 HTVA 2ème Conforme avec un délai d’exécution de 40 
jours 

ACTES INTERNATIONAL 
SARL 11 408 575 HTVA -- -- -- Offre rejetée pour absence d’échantillon et/ou 

prospectus à l’item 29. 

KCD SARL 10 470 000 HTVA  10 470 000 HTVA 1er Conforme avec un délai d’exécution de 30 
jours. 

AZARIEL-SERVICE 12 751 080 F CFA 
TTC -- -- -- 

Offre rejetée pour : 
Non-conformité du prospectus à l’item 27 
(prospectus de spot Led de marche extérieure 
fourni en lieu et place de spot Led pour 
bâtiment)  
Contradiction sur le prospectus à l’item 29 

ATTRIBUTAIRE KCD SARL pour un montant de dix millions quatre cent soixante-dix mille (10 470 000) F CFA HTVA. Le délai 
d’exécution est de trente (30) jours. 

Lot 3 : Acquisition de consommables pour l'entretien des climatiseurs de la commune 

Soumissionnaires Montant lu en F 
CFA 

Montant corrigé 
en F CFA 

Montant ajusté en 
F CFA Rang Observations 

EBTM 6 785 000 HTVA -- -- -- 

Offre rejetée pour : 
Absence de marques aux items 1 à 22 
Photos commentées fournies en lieu et place 
des échantillons et/ou prospectus exigés aux 
items3, 6, 14, 15 et 20 de la DPX. 

VALFAT SARL 7 047 000 HTVA -- -- -- Offre rejetée pour des spécifications 
techniques incomplètes aux items 9 et 10. 

MOZART HIGH SYST 7 448 000 HTVA -- 8 565 200 HTVA 2ème Conforme avec un délai de 30 jours. 
KCD SARL 8 010 500 HTVA -- 8 010 500 HTVA 1er  Conforme avec un délai de 25 jours 

ATTRIBUTAIRE KCD SARL pour un montant de huit millions dix mille cinq cent (8 010 500) F CFA HTVA. Le délai d’exécution 
est de vingt-cinq (25) jours. 

Lot 4 : Acquisition de consommables pour les installations solaires 

Soumissionnaires Montant lu en F 
CFA 

Montant corrigé 
en F CFA 

Montant ajusté  
en F CFA Rang Observations 

AFRICAN POWER 
SOLUTION 13 428 400 TTC -- -- -- Offre rejetée pour absence de prospectus 

et/ou échantillon à l’item 2 
ACTES INTERNATIONAL 
SARL 

9 289 400 FCFA 
HTVA -- -- -- Offre anormalement basse. 

WATAM SA 12 310 000 HTVA -- -- -- 

Non conforme pour une contradiction sur le 
prospectus à l’item 1 (batterie de type Lithium 
LiFePO4 avec la technologie Nickel 
Manganèse Cobalt NMC) 

MAGASIN GENERAUX 
DU FASO (MGF) SARL 14 900 000 HTVA 14 918 000 TTC 17 135 000 HTVA 1er 

Conforme avec un délai d’exécution de 30 
jours. Le montant a été revu pour tenir de la 
TVA à l’item 4. 

VALFAT SARL 10 170 000 HTVA -- -- -- 

Offre rejetée pour :  
Spécifications techniques incomplètes à l’item 
1  
Prospectus non conforme à l’item 2 (le 
régulateur fourni n’est pas de type GEN4 
MPPT EMBOUT MC4)  

ATTRIBUTAIRE MAGASIN GENERAUX DU FASO (MGF) SARL pour un montant de quatorze millions neuf cent dix-huit mille 
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(14 918 000) F CFA TTC. Le délai d’exécution est de trente (30) jours. 
Lot 5 : Acquisition de matériaux pour l'alimentation et le raccordement électriques du Musée du parc Urbain Bãngr-Weoogo au réseau 

SONABEL 

Soumissionnaires Montant lu en F 
CFA 

Montant corrigé 
en F CFA 

Montant ajusté en 
F CFA Rang Observations 

DEVIMCO BURKINA 3 349 000 HTVA -- 3 349 000 HTVA 2ème Conforme avec un délai d’exécution de 25 
jours. 

EBTM 3 359 000 HTVA -- -- -- 

Offre rejetée pour :  
Absence de marques aux items 1 à 6 
Photos commentées fournies en lieu et place 
des échantillons et/ou prospectus exigés aux 
items 3 et 4 de la DPX. 

VALFAT SARL 3 359 000 HTVA -- 3 862 850 HTVA 5ème Conforme avec un délai d’exécution de 30 
jours. 

ACTES INTERNATIONAL 
SARL 3 434 220 HTVA -- 3 434 220 HTVA 4ème Conforme avec un délai d’exécution de 25 

jours 

KCD SARL 3 403 500 HTVA -- 3 403 500 HTVA 3ème Conforme avec un délai d’exécution de 25 
jours 

TALAH BUROTEK 3 336 000 HTVA -- 3 336 000 HTVA 1er Conforme avec un délai d’exécution de 25 
jours 

ATTRIBUTAIRE TALAH BUROTEK pour un montant de trois millions trois cent trente-six mille (3 336 000) F CFA HTVA. Le 
délai d’exécution est de vingt-cinq (25) jours. 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KOUDOUGOU 
DEMANDE DE PRIX N° 2024-008/MSHP/SG/CHR-KDG/DG/PRM DU 19/07/2024 PORTANT SUR L’ACQUISITION DE MATERIELS DE 

PROTECTION AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KOUDOUGOU (CHR-KDG) 
FINANCEMENT : Budget du CHR de Koudougou, Exercice 2024 

DEMANDE DE PRIX n° 2024-008/MSHP/SG/CHR-KDG/DG/PRM du 19 juillet 2024 
PUBLICATION : REVUE DES MARCHES PUBLICS n°3930 du jeudi 25 juillet 2024 

CONVOCATION CAM : N° 2024_DP008/MSHP/SG/CHR-KDG/DG/PRM du 02 août 2024 
Nombre de plis reçus : cinq (05) plis - Date d’ouverture des plis : mardi 06 août 2024 

MONTANT LU 
(en FCFA) 

MONTANT CORRIGE (en 
FCFA) SOUMISSIONNAIRES 

Hors taxe TTC Hors taxe TTC 
Ecart Classement Observations 

Lot unique : Acquisition de matériel de protection au profit du Centre Hospitalier Régional de Koudougou 

KALANI DESIGN 10 632 700  10 632 700   Non classé 

Offre technique non conforme 
(absence de pièces 
administratives, absence 
d’échantillon de sabot,  
absence de description des 
prospectus relatifs aux tissus des 
blouses) 

PAZINGDE GROUP 10 745 550  10 745 550   Non classé 

Offre technique non conforme 
(absence de pièces 
administratives, absence 
d’échantillon de sabot,  
absence de description des 
prospectus relatifs aux tissus des 
blouses) 

MEGA MULTI-SERVICE 10 928 000  10 600 160  327 840 
 Non classé 

Offre technique non conforme 
(tous les échantillons des tissus 
des blouses proposés ne sont 
pas en coton 100%) 

UNIVERS DISTRIBUTION 11 482 800  11 482 800   Non classé 

Offre technique non conforme 
(échantillons des tissus des 
blouses proposés ne sont pas en 
coton 100% à l’exception du tissu 
en couleur kaki) 

LIBERTY SERVICE  12 369 881 8 064 200 9 515 756 2 854 125 Non classé 

  Offre technique non conforme 
car les pièces administratives 
telles que l’attestation de la 
DRTSS, celle de la CNSS n’ont 
été fournies et tous les 
échantillons des tissus des 
blouses proposées ne sont pas 
en coton 100% 
        Offre financière non 
conforme car une erreur a été 
relevée sur la quantité de  l’item 2 
(125 au lieu 1250) d’où une 
variation de 23% entre le montant 
lu et le montant corrigé 

Attributaire :infructueux 
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UNIVERSITE NORBERT ZONGO 
Demande de prix n°2024-007/MESRI/SG/UNZ/P/PRM du 09/07/2024 pour la fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit des écoles 

doctorales - Financement : Budget des Ecoles doctorales, Exercice 2024 - Publication : Lundi 15 juillet 2024 
Lettre de convocation de la  CAM : N° 2024-017/MESRI/SG/UNZ/P/PRM du 18/07/2024 - Date de dépouillement : 19/07/2024 ; 

Date de délibération :    19/07/2024 - Nombre de lots : Deux (02) lots ;  Nombre de plis reçus : 12 plis soit 06 plis par lot 
MONTANT LU EN FCFA MONTANT CORRIGE EN FCFA  

Minimum Maximum Minimum Maximum SOUMISSIONNAIRES 
HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

Lot 1 : Fourniture de pause-café et Pause -déjeuner au profit de  LABOSHS 
RESTAURANT LA 
PAILLOTTE 

932 375 - 10 104 780 - 932 375 -! 10 104 780 -! Conforme 

OSWE SERVICE 869 376  -! 9 413 894 -! 921 276 -! 9 957 794 -!

Conforme 
Discordance entre le 
montant en lettre 
trois mille cent 
soixante (3160) et 
celui en chiffre 
(2860) de l’item 2  

2 N SERVICES 1 084 700 -! 11 643 100 -! 1 084 700 -! 11 643 100 -! Conforme 

PHS 1 149 000 -! 11 691 000 -! 1 149 000 -! 12 271 000 -!

Non conforme 
absence d’agrément 
technique 
Erreur arithmétique 
au niveau du 
montant maximum 
de l’item :  
2000*1603= 
3 206 000 au lieu de 
2 626 000 

E.T.M 861 750 -! 9 203 250 -! 861 750 -! 9 203 250 -!
Non conforme 
absence d’agrément 
technique 

RESTAURANT LA 
FORET 

1 079 800 -! 11 545 800 -! 939 600 -! 10 019 100 -!

Conforme 
Discordance entre le 
montant en lettre 
mille cinq cent        
(1 500) et celui en 
chiffre (2000) de 
l’item 1   
Discordance entre le 
montant en lettre 
quatre mille deux 
cent  (4200) et celui 
en chiffre (4600) de 
l’item 2   

Lot 2: Fourniture de pause-café et pause -déjeuner au profit des autres laboratoires (LABEA ; LABOLAC ; LABOLING ; L@CAPSE; 
LAPAME ; LAMIA et LASVT) 

RESTAURANT LA 
PAILLOTTE 1 176 930 -! 9 112 425 -! 1 176 930 -! 9 112 425 -!  

Conforme 

OSWE SERVICE 1 103 685 -! 8 543 920 -! 1 364 235 -! 10 557 550 -!

Non conforme 
Discordance entre le 
montant en lettre  
quatre mille cinq 
cent quarante  
(4540) et celui en 
chiffre (2860) de 
l’item 2 de A 
Discordance entre le 
montant en lettre  
quatre mille cinq 
cent quarante  
(4540) et celui en 
chiffre (2860) de 
l’item 2 de B ; 
Discordance entre le 
montant en lettre  
quatre mille cinq 
cent quarante  
(4540) et celui en 
chiffre (2860) de 
l’item 2 de C ; 
Discordance entre le 
montant en lettre  
quatre mille cinq 
cent quarante  
(4540) et celui en 
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chiffre (2860) de 
l’item 2 de D ; 
Discordance entre le 
montant en lettre  
quatre mille cinq 
cent quarante  
(4540) et celui en 
chiffre (2860) de 
l’item 2 de E ; 
Discordance entre le 
montant en lettre  
deux mille vingt cinq  
(2025) et celui en 
chiffre (2035) de 
l’item 1 de G 
Discordance entre le 
montant en lettre  
quatre mille cinq 
cent quarante  
(4540) et celui en 
chiffre (2860) de 
l’item 2 de G. 
Taux de variation 
supérieur à 15% 
Il est de 23,57% 

2 N SERVICES 1 356 000 -! 10 496 500 -! 1 356 000 -! 10 496 500 -! Conforme 

PHS 1 401 750 -! 10 783 000 -! 1 427 050 -! 11 044 250 -!

Non conforme 
Absence d’agrément 
technique 
Discordance entre le 
montant en lettre 
quatre mille cinq 
cent cinquante        
(4 550) et celui en 
chiffre (4000) de 
l’item 2 de F  

E.T.M 1 079 250 -! 8 287 500 -! 1 079 250 -! 8 287 500 -!
Non conforme 
Absence d’agrément 
technique 

RESTAURANT LA 
FORET 1 351 800 -! 10 370 500 -! 1 170 800 -! 9 105 500 -!

Conforme 
Discordance entre le 
montant en lettre 
mille cinq cent         
(1 500) et celui en 
chiffre (2000) de 
l’item 1 de A ; 
Discordance entre le 
montant en lettre 
quatre mille (4000) 
et celui en chiffre 
(5000) de l’item 2 de 
A ; 
Discordance entre le 
montant en lettre  
mille cinq cent  (1 
500) et celui en 
chiffre (1900) de 
l’item 1 de B ; 
Discordance entre le 
montant en lettre  
trois mille  (3000) et 
celui en chiffre 
(4000) de l’item 2 de 
B ; 
Discordance entre le 
montant en lettre  
mille cinq cent      (1 
500) et celui en 
chiffre (1900) de 
l’item 1 de D ; 
Discordance entre le 
montant en lettre  
mille cinq cent        
(1 500) et celui en 
chiffre (2100) de 
l’item 1 de E ; 
Discordance entre le 
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REGION DES HAUTS-BASSINS 
DEMANDE DE PRIX : N° 2024-03/RHBS/PTUY/CHND/M/SG/PRM POUR LA REALISATION D’UN FORAGE PASTORAL POSITIF (3 M3/H 

MINIMUM) A EXHAURE SOLAIRE SUR LE SITE DE LA PLATEFORME MULTIFONCTIONNELLE DE DABOUI AU PROFIT DE LA COMMUNE 
DE HOUNDÉ - Revue des Marchés Publics N°3934 du mercredi 31/07/ 2024 

Convocation de la CCAM : N°2024-03/RHBS/PTUY/CHND/SG/CCAM du 02 août 2024. 
Date de dépouillement et de Délibération : vendredi 09 août 2024 - Nombre de plis reçus : Quatre (04). 

MONTANT HTVA MONTANT TTC 
N°  

Soumissionnaires Montant lu à 
l’ouverture 

Montant 
corrigé 

Montant lu 
à 

l’ouverture 

Montant 
corrigé 

Délai 
d’exécution Rang  

Observations 

01 EPC-SAC 9.212.500  10.870.750  30 jours 1er Conforme  

02 FAC 9.870.000  11.646.600 
  30 jours Non 

classé 

Non conforme : l’agrément technique 
non authentique (la date de signature 
par le Ministre 27/10/2020 est 
antérieure à date de prise de l’Arrêté et 
son visa (25/01/2021) 

03 GBS 7.270.000  8.578.600  30 jours Non 
classé 

Non conforme : Agrément technique 
non fourni 

04 DJAGO-IMPEX 
SARL 8.137.000  9.601.660  30 jours Non 

classé 

Non conforme : 
- Agrément technique non fourni 
-Pièces administrative (CNSS, ASF et 
AJT) non transmises malgré la 
correspondance N°2024-
03/RHBS/PTUY/CHND/SG/PRM du 09 
Août 2024 

Attributaire provisoire EPC-SAC pour un montant toutes taxes comprises de :  Dix millions huit cent soixante-dix mille sept cent 
cinquante (10.870.750) FCFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours 
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montant en lettre  
trois mille  (3 000) et 
celui en chiffre (3 
900) de l’item 2 de 
E  

Attributaire Provisoire : 
 

Lot 1 :  OSWE SERVICE pour un montant minimum HTVA de neuf cent vingt et un mille deux cent soixante-seize           
(921 276) Francs CFA et un montant maximum HTVA de neuf millions neuf cent cinquante-sept mille sept cent quatre-
vingt quatorze (9 957 794) Francs CFA pour un délai d’exécution de trente (30) jours par commande et ce durant l’année 
budgétaire 2024. 
Lot 2 : RESTAURANT LA FORET pour un montant minimum HTVA de un million cent soixante-dix mille huit cent                                  
(1 170 800) Francs CFA et un montant maximum HTVA de neuf millions cent cinq mille cinq cent (9 105 500) Francs CFA  
pour un délai d’exécution de trente (30) jours par commande et ce durant l’année budgétaire 2024  

 
Demande de prix n°2024-006/MESRI/SG/UNZ/P/PRM du 10/05/024 pour l’acquisition de pneus et batteries au profit de l’Université Norbert 

ZONGO - Financement : Budget de l’Université Norbert ZONGO, Exercice 2024 - Publication : Lundi 15 juillet 2024 
Lettre de convocation de la CAM : N° 2024-016/MESRI/SG/UNZ/P/PRM du 18/07/2024 - Date de dépouillement : 19/07/2024 ; 

Date de délibération : 19/07/2024 - Nombre de lots : Un (01) -  Nombre de plis reçus : Quinze (15)  
MONTANT LU MONTANT CORRIGE SOUMISSIONNAIRES HTVA TTC HTVA TTC 

OBSERVATIONS 

GARAGE DE L’ESPOIR 
BITIE ISSA 

 
- 

 
17 966 680 

 
- 

 
17 974 940 

Conforme 
Item 21 : Discordance entre le montant en 
lettre (70 500) et celui en chiffres (70 000) ;                                                       
Item 22 : Discordance entre le montant en 
lettre (70 500) et celui en chiffres (70 000)  

CEP SARL 15 706 000 - 15 706 000 18 533 080 Conforme!
LE PALMIER ROYAL 
SERVICES 14 354 500 16 938 310 14 354 500 16 938 310 Conforme!

PK 14 193 500 16 748 330 14 193 500 16 748 330 Conforme!
BHD 13 940 700 16 450 026 13 940 700 16 450 026 Conforme!
AZARIEL-SERVICE - 18 732 500 - 18 732 500 Conforme!
BKC 14 192 500 - 14 192 500 16 747 150 Conforme!

GARAGE MCS 
SOLIDARITE/GMS 16 378 000  

19 326 040 
 

15 357 720 
 

18 122 110 

Conforme 
Déduction du rabais de 6% accordé sur le 
montant HTVA 
Item 22 : Discordance entre le montant en 
lettre (85000) et celui en chiffres (95 000) 

GARAGE TEEGAWENDE 
KATRE 14 588 000 - 14 588 000 17 213 840 Conforme!

ENTREPRISE BAZIEMO 
YACOUBA 14 196 500 - 14 196 500 16 751 870 Conforme!

SOMONAB 14 204 500 - 14 204 500 16 761 310 Conforme!
NAILA SERVICES 17 310 000 20 425 800 17 310 000 20 425 800 Conforme!
ZZ SERVICES 13 898 305 16 400 000 13 898 305 16 400 000 Conforme!
PACIFIC BUSINESS 17 781 500 20 982 170 17 781 500 20 982 170 Conforme!
SOCIETE Z NEERE SARL 16 409 000 - 16 409 000 19 362 620 Conforme!

Attributaire Provisoire 
ZZ SERVICES pour un montant toutes taxes comprises de seize millions sept cent quatre-vingt-trois mille cinq 
cents (16 783 500) FCFA pour un délai d’exécution de soixante (60) jours après une augmentation de 14% des 
quantités de l’item 10.  
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REGION DU SAHEL 
Manifestation d’intérêt N°2024-001/RSHL/PYGH/C.BDR pour la constitution d’un répertoire de prestataires et fournisseurs à consulter pour les 

demandes de cotation au profit de la Commune de Boundoré. 
- FINANCEMENT : BUDGET COMMUNAL/FMDL/Transfert ETAT, GESTION 2024 –  

- CONVOCATION DE LA CCAM : Lettres N°2024-001/ RSHL/PYGH/C.BDR du 18 Avril 2024 
- DATE D’OUVERTURE DES PLIS : 08 Mai 2024 -  NOMBRE DE PLIS RECUS : 

Lot 1 : 36 plis (FOURNITURES ET EQUIPEMENTS) 
Lot 2 : 27 plis (SERVICES COURANT) 

Lot 3 : 14 plis (PRESTATIONS INTELLECTUELLES) 
Lot 4 : 24 plis (TRAVAUX) 

-NOMBRE PLIS RECUS HORS DELAI : Zéro (00) 
-DATE DE DELIBERATION  : 08 A Mai 2024 

- PUBLICATION DE L’AVIS: N° 3864 - Mercredi  24 Avril 2024. 
N° NOM DES ENTREPRISES N°RCCM N°IFU CONTACTS OBSERVATIONS 

LOT 1 : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 
1 NATIA MULTI-SERVICES BF DRI 01 2023 A10-00116 00221009H 74 20 66 98 Retenue 
2 BOUTIQUE DU SAHEL BF DRI 2005A 0014 00000870F 77 68 13 62 Retenue 

3 ENTREPRISE TINTORYABA DU 
YAGHA BF DRI 2023 M 1000199 00112235K 70 69 97 89 Retenue 

4 ETABLISSEMENT MAIGA SADOU 
ET FRERES BF DRI 2017 A 206 00111185T 78 50 63 31 Retenue 

5 ADAMA ENERGIES BF DRI 01 2022 A10 00072 00188899A 70 67 26 52 Retenue 
6 EDITH SERICES BF DRI 2022 C 0005 00188562N 67 11 37 40 Retenue 
7 TANDEM TRADING SARL BF OUA 2020 B10455 00146639L 76 95 92 37 Retenue 

8 AMINE SERVICE ET DISTIBUTION BF OUA 01 2024 B13 
01684 00224141P 77 68 66 55 Retenue 

9 NASS HOME TRADING SARL BF OUA 2021 B 80005 00162099K 70 60 23 57 Retenue 

10 YAMBA MARKET SERVICE ET 
DISTRIBUTION 

BF OUA  01 2024 B13 
01493 00223767A 66 75 22 20 Retenue 

11 NOMBAS  SERVICES BF OUA 01 2023 B12 
06097 00202861E 74 00 00 76 Retenue 

12 BLUE BOX BF OUA 01 2023 B12 
04476 00200365D 70 22 36 12 Retenue 

13 LEADER COMMERCE DU FASO BF OUA 2010 A 3821 00029785A 78 78 21 99 Retenue 
14 GRACIELA PRESTATIONS  BF OUA 2007 A 2466 00088606G 75 19 09 80 Retenue 

15 IMMEDIAT BUSINESS 
INTERNATIONAL BF OUA 2023 B12 00166 00194075E 56 18 22 22 Retenue 

16 KALAFALA SARL BF DRI  01 2022 B1300059 00190701N 76 25 89 94 Retenue 
17 ANISSA TRADING BF OUA 2020 B7112 00141327W 70 58 61 61 Retenue 
18 PRINCIPIUM PARTNERS SARL BF OUA 2020 B7357 00141634A 54 43 70 70 Retenue 

19 ADAM SERVICES ET 
DISTRIBUTION BF OUA 2016 A7001 00081798G 78 08 56 62 Retenue 

20 ZALLE SERVICE ET FILS  BF OUA 2015 A 3988 0007533J 70 58 61 61 Retenue 

21 ETABLISSEMENT CISSE HAMIDOU 
HAMA BF DRI 2011 A 061 00053196B 70 80 80 61 Retenue 

22 LA COLOMBE BF DRI 2019 M 117 00003754J 70 73  61 62 Retenue 
23 BGLOBAL SERVICE BF DRI 2015 A049 00065518L 75 86 50 86 Retenue 

24 ENTREPRISE BOUREIMA 
MAHAMANE BF DRI 2003 A 010 00008781K 78 99 95 14 Retenue 

25 UNIVERSAL TRADING BF DRI 2015 A037 00064684N 75 02 02 13 Retenue 
26 DIMAS SARL BF DRI  01 2023B 1300084 00212461G 70 29 92 39 Retenue 
27 AGENCE ABDIAS VISION BF DRI 2021 A 0115 00160710V 75 86 08 60 Retenue 
28 LA SOLUTION BF DRI 20218 M 220 00035270S 71 50 20 11 Retenue 

29 BABA SERVICES BF DRI 01 2024 M10 
00047 00137382T 66 55 66 35 Retenue 

30 ERNO SERVICES SARL BF OUA 2022 B1553 00174083F 78 06 66 61 Retenue 
31 PRESTIGE SERVICE BF DRI 2020 M059 000597885 70 19 46 05 Retenue 

32 LA SAHELIENNE DES  
CONSTRUCTIONS BF DRI 2021 A 0030 00153556N 74 32 42 82 Retenue 

34 ETABLISSEMENT DICKO ET 
FRERES BF DRI 2017 A 192 00027242G 61 10 19 99 Retenue 

35 MOUSSA DIALLO ET FRERES BF DRI 2014 A146 00061821B 70 77 05 10 Retenue 
36 SANGLI ESSOR BF GAO 2014 A072 00059991Y 70 04 83 91 Retenue 
37 ENTREPRISE HAMA MOUSSA TEC BFOUA 2022 A3247 00176455Z 75 78 04 31 Retenue 

LOT 2 : SERVICES COURANT 
N° NOM DES ENTREPRISES N°RCCM N°IFU CONTACTS OBSERVATIONS 
1 NATIA MULTI-SERVICES BF DRI 01 2023 A10-00116 00221009H 74 20 66 98 Retenue 
2 BOUTIQUE DU SAHEL BFDRI 2005A 0014 00000870F 77 68 13 62 Retenue  

3 ENTREPRISE TINTORYABA DU 
YAGHA BF DRI 2023 M 1000199 00112235K 70 69 97 89 Retenue  

4 ETABLISSEMENT MAIGA SADOU 
ET FRERES BF DRI 2017 A 206 00111185T 78 50 63 31 Retenue  

5 ADAMA ENERGIES BF DRI 01 2022 A10 00072 00188899A 70 67 26 52 Retenue  
6 EDITH SERICES BF DRI 2022 C 0005 00188562N 67 11 37 40 Retenue  
7 NASS HOME TRADING SARL BF OUA 2021 B 80005 00162099K 70 60 23 57 Retenue 
8 LA REFERENCE SIF BF OUA 2012 A 3256 00040619E 76 68 92 78 Retenue  
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9 NOMBAS  SERVICES BF OUA 01 2023 B12 
06097 00202861E 74 00 00 76 Retenue  

10 BLUE BOX BF OUA 01 2023 B12 
04476 00200365D 70 22 36 12 Retenue  

11 LEADER COMMERCE DU FASO BF OUA 2010 A 3821 00029785A 78 78 21 99 Retenue :présence  d’agrément de 
catégorie C 

12 GRACIELA PRESTATIONS  BF OUA 2007 A 2466 00088606G 75 19 09 80 Retenue  

13 ADAM SERVICES ET 
DISTRIBUTION BF OUA 2016 A7001 00081798G 78 08 56 62 Retenue  

14 IMMEDIAT BUSINESS 
INTERNATIONAL BF OUA 2023 B12 00166 00194075E 56 18 22 22 Retenue :présence d’agrément 

catégorie A1 
15 PRINCIPIUM PARTNERS SARL BF OUA 2020 B7357 00141634A 54 43 70 70 Retenue  
16 KALAFALA SARL BF DRI  01 2022 B1300059 00190701N 76 25 89 94 Retenue  
17 ANISSA TRADING BF OUA 2020 B7112 00141327W 70 58 61 61 Retenue  
18 ZALLE SERVICE ET FILS  BF OUA 2015 A 3988 0007533J 70 58 61 61 Retenue  

19 ENTREPRISE BOUREIMA 
MAHAMANE BF DRI 2003 A 010 00008781K 78 99 95 14 Retenue  

20 UNIVERSAL TRADING BF DRI 2015 A037 00064684N 75 02 02 13 Retenue  
21 DIMAS SARL BF DRI  01 2023B 1300084 00212461G 70 29 92 39 Retenue  

22 BABA SERVICES BF DRI 01 2024 M10 
00047 00137382T 66 55 66 35 Retenue : 

23 LA SAHELIENNE DES  
CONSTRUCTIONS BF DRI 2021 A 0030 00153556N 74 32 42 82 Retenue 

24 ETABLISSEMENT DICKO ET 
FRERES BF DRI 2017 A 192 00027242G 61 10 19 99 Retenue :présence d’agrément B1 

25 MOUSSA DIALLO ET FRERES BF DRI 2014 A146 00061821B 70 77 05 10 Retenue 
26 SANGLI ESSOR BF GAO 2014 A072 00059991Y 70 04 83 91 Retenue :Présence d’agrément   
27 ENTREPRISE HAMA MOUSSA TEC BFOUA 2022 A3247 00176455Z 75 78 04 31 Retenue 

LOT 3 : PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
N° NOM DES ENTREPRISES N°RCCM N°IFU CONTACTS OBSERVATIONS 

1 BOUTIQUE DU SAHEL BFDRI 2005A 0014 00000870F 77 68 13 62 Retenue  
2 EDITH SERICES BF DRI 2022 C 0005 00188562N 67 11 37 40 Retenue 
3 LA REFERENCE SIF BF OUA 2012 A 3256 00040619E 76 68 92 78 Retenue  

4 NOMBAS  SERVICES BF OUA 01 2023 B12 
06097 00202861E 74 00 00 76 Retenue  

5 BLUE BOX BF OUA 01 2023 B12 
04476 00200365D 70 22 36 12 Retenue  

6 LEADER COMMERCE DU FASO BF OUA 2010 A 3821 00029785A 78 78 21 99 Retenue :présence  d’agrément de 
catégorie C 

7 GRACIELA PRESTATIONS  BF OUA 2007 A 2466 00088606G 75 19 09 80 Retenue : 

8 IMMEDIAT BUSINESS 
INTERNATIONAL BF OUA 2023 B12 00166 00194075E 56 18 22 22 Retenue :présence d’agrément 

catégorie A1 
9 KALAFALA SARL BF DRI  01 2022 B1300059 00190701N 76 25 89 94 Retenue  
10 ANISSA TRADING BF OUA 2020 B7112 00141327W 70 58 61 61 Retenue  
11 PRINCIPIUM PARTNERS SARL BF OUA 2020 B7357 00141634A 54 43 70 70 Retenue  

12 ADAM SERVICES ET 
DISTRIBUTION BF OUA 2016 A7001 00081798G 78 08 56 62 Retenue  

13 ZALLE SERVICE ET FILS  BF OUA 2015 A 3988 0007533J 70 58 61 61 Retenue  

14 ENTREPRISE BOUREIMA 
MAHAMANE BF DRI 2003 A 010 00008781K 78 99 95 14 Retenue  

LOT 4 : TRAVAUX 
N° NOM DES ENTREPRISES N°RCCM N°IFU CONTACTS OBSERVATIONS 
1 BOUTIQUE DU SAHEL BFDRI 2005A 0014 00000870F 77 68 13 62 Non retenue : absence d’agrément 

2 ENTREPRISE TINTORYABA DU 
YAGHA BF DRI 2023 M 1000199 00112235K 70 69 97 89 Non retenue : absence d’agrément 

3 ETABLISSEMENT MAIGA SADOU 
ET FRERES BF DRI 2017 A 206 00111185T 78 50 63 31 Retenue : présence d’agrément  B1 

4 ADAMA ENERGIES BF DRI 01 2022 A10 00072 00188899A 70 67 26 52 Non retenue : absence d’agrément 
5 EDITH SERICES BF DRI 2022 C 0005 00188562N 67 11 37 40 Non retenue :Absence d’agrément 
6 NASS HOME TRADING SARL BF OUA 2021 B 80005 00162099K 70 60 23 57 Non retenue :Absence d’agrément 

7 NOMBAS  SERVICES BF OUA 01 2023 B12 
06097 00202861E 74 00 00 76 Non retenue :Absence d’agrément 

8 BLUE BOX BF OUA 01 2023 B12 
04476 00200365D 70 22 36 12 Non retenue :Absence d’agrément 

9 LEADER COMMERCE DU FASO BF OUA 2010 A 3821 00029785A 78 78 21 99 Retenue :présence  d’agrément de 
catégorie C 

10 GRACIELA PRESTATIONS  BF OUA 2007 A 2466 00088606G 75 19 09 80 Non retenue :Absence d’agrément 

11 IMMEDIAT BUSINESS 
INTERNATIONAL BF OUA 2023 B12 00166 00194075E 56 18 22 22 Retenue :présence d’agrément de 

catégorie A1 
12 KALAFALA SARL BF DRI  01 2022 B1300059 00190701N 76 25 89 94 Non retenue :Absence d’agrément 
13 ANISSA TRADING BF OUA 2020 B7112 00141327W 70 58 61 61 Non retenue :Absence d’agrément 
14 PRINCIPIUM PARTNERS SARL BF OUA 2020 B7357 00141634A 54 43 70 70 Non retenue :Absence d’agrément 

15 ADAM SERVICES ET 
DISTRIBUTION BF OUA 2016 A7001 00081798G 78 08 56 62 Non retenue :Absence d’agrément 

16 ZALLE SERVICE ET FILS  BF OUA 2015 A 3988 0007533J 70 58 61 61 Non retenue :Absence d’agrément 
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17 ENTREPRISE BOUREIMA 
MAHAMANE BF DRI 2003 A 010 00008781K 78 99 95 14 Non retenue :Absence d’agrément 

18 LA SOLUTION BF DRI 20218 M 220 00035270S 71 50 20 11 Non retenue :Absence d’agrément 

19 BABA SERVICES BF DRI 01 2024 M10 
00047 00137382T 66 55 66 35 Non retenue :Absence d’agrément 

20 PRESTIGE SERVICE BF DRI 2020 M059 000597885 70 19 46 05 Retenue présence d’agrément 
Fn1,Fa1,Fd1 et de U2 

21 LA SAHELIENNE DES  
CONSTRUCTIONS BF DRI 2021 A 0030 00153556N 74 32 42 82 Non retenue :Absence d’agrément 

22 ETABLISSEMENT DICKO ET 
FRERES BF DRI 2017 A 192 00027242G 61 10 19 99 Retenue :présence d’agrément B1 

23 MOUSSA DIALLO ET FRERES BF DRI 2014 A146 00061821B 70 77 05 10 Non retenue :Absence d’agrément 
24 SANGLI ESSOR BF GAO 2014 A072 00059991Y 70 04 83 91 Retenue :Présence d’agrément  B1 
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CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARÉ 
DEMANDE DE PRIX A COMMANDES N° 2024-019/MSHP/SG/CHR-Z/DG/PRM POUR LA FOURNITURE DE REACTIFS ET CONSOMMABLES 

DE LABORATOIRE (APPAREILS OUVERTS) AU PROFIT DU CHR DE ZINIARÉ 
Financement : Budget CHR Ziniaré, gestion 2024 

Lot unique : Fourniture de réactifs et consommables de laboratoire (appareils ouverts) au profit du Centre hospitalier régional de Ziniaré 
Publication de l’avis : Quotidien N° 3932 du lundi 29 juillet 2024 - Date d’ouverture : 07 août 2024 - Date de délibération : 14 août 2024 

Nombre de plis reçus : lot unique : 03 

Lot 
Montant 

prévisionnel HTVA 
en F. CFA 

Moyenne des offres 
(P) 

Moyenne 
pondérée (M) Seuil inferieur (0,85M) Seuil supérieur (1,15M) 

Unique 30 000 000 26 913 096 28 765 239 24 450 453 33 080 024 
Montants en F CFA 

Lot Soumissionnaires Lus Corrigés    Observations  Rang 

DJUALY BIOPHARMA SA Min: 20 192 000 TTC 
Max: 28 194 500 TTC 

Min: 20 192 000 HTVA 
Max: 28 194 500 HTVA Conforme 3ème 

SERVICE BIO-MEDICAL 
PLUS/SARL 

Min: 16 996 000 TTC 
Max: 25 501 500 TTC 

Min: 16 996 000 HTVA 
Max: 25 501 500 HTVA Conforme 1er 

Unique 

UNIVERS BIO-MEDICAL 

Min : 19 043 245 HTVA 
Max : 27 043 283 HTVA 

 
Min : 19 493 603 TTC 
Max : 28 965 530 TTC 

Min : 19 043 249 HTVA 
Max : 27 043 289 HTVA 

Conforme : Item 72 : erreur de calcul : 
36437 *2=72 873 au lieu de 36 437*2=72 
874 
Item 119 : erreurs de calcul : 
46 121*2=92 241 au lieu de 46 121*2=92 
242 
 Item 126 : erreur de calcul :55 
725*2=111 451 au lieu de 55 725*2=111 
450 
Item 130 : erreur de calcul :22 
847*4=91 386 au lieu de 22 847*4=91 388 
Item 143 : erreur de calcul :27 
113*2=54 225 au lieu de 27 113*2=54 226 

2ème 

 
Attributaire 

Lot unique : Fourniture de réactifs et consommables de laboratoire (appareils ouverts) au profit du 
CHR de Ziniaré au soumissionnaire SERVICE BIO-MEDICAL PLUS/SARL pour un montant 
minimum en francs CFA HTVA de seize millions neuf cent quatre-vingt-seize mille (16 996 000) 
francs CFA et pour un montant maximum de vingt-cinq millions cinq cent un mille cinq cents 
(25 501 500) francs CFA. Le délai d’exécution est de trente jours (30) jours pour chaque 
commande. 

 



Avis de demande de prix 
N°2024 – 053F__/MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informa-
tiques de bureau au profit du PDSU.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. En outre, les soumissionnaires doivent fournir l’agrément tech-
nique en matière informatique « Domaine 1 Catégorie A au moins ».
Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition de
matériels informatiques de bureau au profit du PDSU.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22
sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03,

tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du
régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi
Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent
mille (600 000) FCFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat
de la DMP/MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à
Ouaga 2000, avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le
Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de trente millions (30 000
000) F. CFA TTC 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DE L’ENVIRONEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de matériels informatiques de bureau au profit du Projet de création 
et d’opérationnalisation d’unités industrielles de traitement et de valorisation 

des Déchets Solides Urbains au Burkina Faso 

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30 à 34
* Marchés de Travaux P. 35 & 36
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Avis de demande de prix  
N°2024__052F__/MEEA/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2024 du Ministère de l'Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1- Le Ministre de l'Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels et outillages techniques au profit du PDSU tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en trois (03) lots distincts et indivisibles:  
Lot 01 : acquisition de matériels et outillages techniques au profit de la DGPE dans le cadre du projet PDSU ;
Lot 02 : acquisition de matériels et outillages techniques au profit de la Direction Régionale de l’Environnement de Koudougou dans le cadre du
projet PDSU ;
Lot 03 : acquisition de matériels spécifiques au profit de la DGPE/Ouagadougou dans le cadre du projet PDSU.

3- Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours par lot.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l'Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA), 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l'Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement, 03 BP 7044 Ouagadougou 03, moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA pour chacun des lot 01 et 02, et vingt mille (20 000) Francs CFA pour le lot 03
auprès de la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395, Avenue Ho Chi Minh, Tél : 25 32 47 76.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) Francs CFA pour le lot 01, quatre cent mille (400 000) Francs CFA
pour le lot 02 et deux cent mille (200 000) Francs CFA pour le lot 03 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l'Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Tél : 25 49 99 22/ 25 49 99 00 à 09 poste
40 08, sis Ouaga 2000, avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de soixante millions (60 000 000) Francs CFA TTC répartis comme suit :
- lot 01 : trente millions (30 000 0000) Francs CFA TTC ;
- lot 02 : vingt millions (20 000 000) Francs CFA TTC ;
- lot 03 : dix millions (10 000 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Étalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT,, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de matériels et outillages techniques au profit du Projet de création et
d’opérationnalisation d’unités de gestion des Déchets Solides Urbains au Burkina Faso 
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Avis de Demande de Prix
N°018/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024

Cet avis de Demande de Prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics gestion 2024 de l’Office National de l’Eau
et de l’Assainissement (ONEA).

1• L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande de
Prix (DPDPX) lance une Demande de Prix pour la Fourniture d’équipements et de consommables de laboratoire au profit de l’ONEA tels que
décrits dans les Données Particulières de la Demande de Prix.

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3• Les fournitures sont constituées en un lot unique et les candidats ont l’obligation de soumissionner pour l’ensemble des articles du lot.

Lot unique : Fourniture d’équipements et de consommables de laboratoire au profit de l’ONEA.

4• Le délai d’exécution du marché est de trois (03) mois au plus tard.

5   Les candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier de Demande de
Prix dans les bureaux de la Direction des Marchés sis au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, secteur 12 (Quartier Pissy), Tél :
(+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : du lundi au jeudi de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 00 mn à 16 h
00 mn et le vendredi de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 16 h 30 mn.

6• Tout candidat éligible intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du Dossier de Demande de Prix à la Direction Financière
au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) Francs CFA.

7• Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux Données Particulières de la Demande de Prix et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) Francs CFA, devront parvenir ou être remises au siège de l’ONEA,
Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, Secteur 12 (Pissy), Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 –
Fax : (+226) 25 43 19 11 avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement après les dates
et heures limites, en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le candidat.

8• Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel est de : trente-cinq millions (35 000 000) Francs CFA TTC

Le Directeur Général de l’ONEA p.i., 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

S. Blaise DJIGUEMDE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabé

Fournitures et Services courants

OFFIcE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Fourniture d’équipements et de consommables de laboratoire au profit de l’ONEA.
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Fournitures et Services courants

OFFIcE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Fourniture de matériels électriques, électromécaniques et de groupes électrogènes 
au profit de l'ONEA

Avis d’Appel d’Offres Ouvert International 
N° 028/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024.

1• Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite au Plan de Passation des

Marchés gestion 2024, de l’Office National de l’Eau et de

l’Assainissement (ONEA).

2• L’ONEA a prévu dans le cadre de son budget, des fonds et a

l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des

paiements au titre de ce Marché.

L’ONEA sollicite des offres fermées de la part de candidats éli-

gibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture de

matériels électriques, électromécaniques et de groupes électrogènes

au profit de l'ONEA.

3• Les fournitures se décomposent en cinq (05) lots constitués

comme suit : 

LOT 1 : Fourniture de matériels électriques et électromécaniques au

profit des Directions Régionales de Ouagadougou, Kaya et

Koupela;

LOT 2 : Fourniture de matériels électriques et électromécaniques au

profit des Directions Régionales de Bobo-Dioulasso,

Koudougou et Ouahigouya ;

LOT 3 : Fourniture et installation de groupes électrogènes et pièces de

rechanges pour groupes électrogènes au profit de l’ONEA;

LOT 4 : Fourniture et installation de batteries et d’armoires de compen-

sation automatique dans les Directions Régionales de

Ouagadougou et Koudougou au profit de l’ONEA ;

LOT 5 : Fourniture et installation de débitmètres au profit de l’ONEA.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou

plusieurs lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs lots, ils

devront présenter une soumission séparée pour chaque lot et soumis-

sionner pour l’ensemble des articles de chaque lot.

4• La passation du Marché sera conduite par Appel d’Offres

Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de

passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des

délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations

auprès du Directeur des Marchés et prendre connaissance des docu-

ments de l’Appel d’Offres dans les bureaux de la Direction Financière

au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, secteur 12

(Pissy), Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à 16

heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16

heures 30 minutes le Vendredi. 

6• Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO

pour les informations détaillées. 

7• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le

Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les

bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, Avenue de

l’ONEA, porte N°220, Tél  : 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement

d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000)

FCFA pour les lots 1 et 2 ; cent mille (100 000) FCFA pour les lots 3 et

4 et cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 5. Le mode de paiement

sera en numéraire contre une remise main à main du Dossier d’Appel

d’Offres.

8• Les offres devront être déposées au Secrétariat Courrier-

Arrivée de la Direction Générale de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte

N°220, secteur 12, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, au plus tard le

…………………….à 09 heures 00 minute, en un (01) original et deux

(02) copies plus la version numérique. 

NB : Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9• Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du

décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant

procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés

publics et des délégations de service public, des garanties de soumis-

sion, des montants définis comme suit :

• Lot 1 : sept millions (7 000 000) FCFA ;

• Lot 2 : sept millions (7 000 000) FCFA ;

• Lot 3 : trois millions trois (3 000 000) FCFA ;

• Lot 4 : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) FCFA ;

• Lot 5 : deux millions neuf cent mille (2 900 000) FCFA.

10• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant

une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du

dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux

Candidats (IC) et dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres

(DPAO).

11• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des

soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi
07 septembre 2024 à 09 heures 00 minute au siège de l’ONEA, salle

de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, Avenue

de l’ONEA, porte N°220, secteur 12 Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à

08 – Fax : (+226) 25 43 19 11.

NB : Les montants prévisionnels par lot sont de :

• Lot 1 : Deux cent trente-huit millions (238 000 000) FCFA TTC,

• Lot 2 : Deux cent quarante un millions (241 000 000) CFA TTC,

• Lot 3 : Cent dix millions neuf cent mille (110 900 000) F CFA TTC,

• Lot 4 Cent cinquante-deux millions (152 000 000) FCFA TTC ;

• Lot 5 : Quatre-vingt-seize millions sept cent mille (96 700 000) FCFA

TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE
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APPEL D’OFFRE OUVERT 
N°2024-009/MDICAPME/SONABHY 

Source de financement : EXERCICE 2024, FONDS PROPRES SONABHY

1. Cet avis de demande de prix est en prévision de l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

2• La SONABHY sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de

panneaux d’écrans flottants R1 et R2 au profit de la SONABHY en lot unique.

3• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres Ouvert Accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-

tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 –

Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 8

h 00 à 15 h 30 mn, ancien bâtiment, porte A111et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : secré-

tariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier

Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 30 à 15 h 30 mn, ancien bâtiment, porte A111.

5• Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours maximum et de 15 jours minimum 

6• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement

d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) Francs CFA TTC   à la caisse de la SONABHY.

La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres  sera déposé main à main.

7• Les offres devront être soumises au : secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone

+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le vendredi 20 septembre 2024 à 09 heures 00. Les offres

remises en retard ne seront pas acceptées.

8• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de dix millions (10 000 000) de F CFA conformément à l’article

95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés

publics et des délégations de service public.

9• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du

dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le vendre-
di 20 septembre 2024 à 09 heures 15minutes à l’adresse suivante  : salle de conférence, 2ème étage nouveau bâtiment, 01 BP 4394 –

Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1,

secteur 27.

NB :  l’enveloppe financière est de 470 000 000 F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

K Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOcIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROcARBURES (SONABHY)

AcQUISITION DE PANNEAUX D’EcRAN FLOTTANTS R1 et R2 
AU PROFIT DE LA SONABHY
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Avis de demande de prix 
N° 2024-0007/MESRI/SG/CNRST/DG/PRM du 12/08/2024

Financement : budget du CNRST, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, du Centre National de la Recherche
Scientifique.

1. Le Délégué Général lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de type d’agrément B1 pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un lot unique comme suit : travaux de
construction d’une clôture grillagée au profit de l’Institut de
l’Environnement et de Recherches Agricoles (INERA) à Bama pour un
budget prévisionnel de 48 000 000 F cfa.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas exceder saciante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés sis au rez de chaussée de l’immeuble abritant le siège de la
Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO tous
les jours ouvrables de 07h30 à 15h30 du lundi au jeudi et de 07h30 à
16h00 le vendredi.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Comptable
du CNRST sis au rez de chaussée de l’immeuble abritant le siège de la
Délégation Générale en face de l’Hopital Yalgado OUEDRAOGO et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-
quinze mille (75 000) FCFA. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent
mille (1 500 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat
de la Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST, 03 BP
7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au R+1 de l’immeuble abri-
tant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado
OUEDRAOGO au plus tard le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures
00. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Djiblirou KOLONGO

Travaux

cENTRE NATIONAL DE LA REcHERcHE ScIENTIFIQUE ET TEcNOLOGIQUE

Travaux de construction d’une clôture grillagée au profit de l’Institut de l’Environnement
et de Recherches Agricoles (INERA) à Bama

MINISTERE DE L’EcONOMIE ET DES FINANcES 

C O M M U N I Q U E
N°2024-000605/MEF/SG/DMP du 20/08/2024

Objet : annulation d’une Demande de Prix

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie et des Finances, Président de la Commission d’Attribution des Marchés
informe les potentiels candidats à la demande de prix N° 2024-00066/MEF/SG/DMP du 09/08/2024 pour l’acquisition de fournitures de bureau
et de consommables informatiques au profit de la DGB, publiée dans le Quotidien des marchés publics N°3944 du mardi 13 août 2024, que
ladite demande de prix est annulée pour insuffisance technique.

Par ailleurs, il informe les candidats qu’une autre demande de prix sera publiée ultérieurement dans le quotidien des marchés publics.

En outre, il est porté à la connaissance de ceux qui avaient déjà acheté le dossier, que leur quittance sera toujours valable pour le
nouveau dossier.  

Le Directeur des Marchés Publics/

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances



Avis de demande de prix 
N°2024/09/MS/SG/CHU-T du 19/08/2024

Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Centre Hospitalier Universitaire de
TENGANDOGO (CHU-T).

1.Le Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2.La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique de catégorie B2 au min-
imum) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
Lot 1 : la réhabilitation du bâtiment 18 RDC et R+1 ;
Lot 2 : la réhabilitation des bâtiments 12 RDC, 13 R+1 et 16 RDC.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour le lot 1 et le lot 2.

4.Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11,
tél : 25 49 09 00 Poste 1138.
Les exigences en matière de qualification sont :

Capacité technique : voir le DPDPX pour les informations détaillées

5.Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du Directeur
des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille  (50 000) francs CFA par lot à la caisse du CHU-T.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6.Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de :

Lot 1 : sept cent mille (700 000) F CFA 
Lot 2 : quatre cent mille (400 000) FCFA

devront parvenir ou être remises au bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier  Universitaire de TENGANDOGO  (CHU-T),
avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister dans la salle de réunion située au R+1 bâtiment de l’administration du CHU-T.

Les montants prévisionnels de l’enveloppe sont de:
Lot 1 : trente cinq millions (35 000 000) F CFA TTC.
Lot 2 : vingt millions (20 000 000) F CFA TTC.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7 . Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

KOUDOUGOU Albert
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Travaux

cENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Réalisation des travaux de réhabilitation des bâtiments 
au profit du centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo 
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 38 à 39
* Marchés de Travaux P. 40 à 44

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 45

cOMMUNE DE KOUDOUGOU 

C O M M U N I Q U E
N°02/2024 du 9 août 2024

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés de la Commune de Koudougou porte à la connaissance des
éventuels candidats intéressés par la demande de prix n° 2024-05/CKDG/M/SG/DMP du 25 juillet 2024 portant respectivement :
-Lot 1 : Réalisation d’un (01) forage positif équipé d’une pompe à motricité humaine à Villy Ralmou (montant prévisionnel : 8 000 000 F CFA

TTC);
-Lot 2 : Réalisation d’un (01) forage positif équipé d’une pompe à motricité humaine au CEG de Toega (montant prévisionnel : 6 666 667 F CFA

TTC);
-Lot 3 : Réalisation d’un (01) forage positif équipé d’une pompe à motricité humaine au Lycée Scientifique de Koudougou (montant prévision-

nel : 6 666 667 F CFA TTC);
-Lot 4 : Réalisation de trois (03) forages positifs équipés d’une pompe à motricité humaine à Villy Nadioulou, à Godin Oualogtenga et au Centre

d’Ecoute pour Jeunes (montant prévisionnel : 18 000 000 F CFA TTC),
Parue dans le quotidien des marchés publics n°3942 du lundi 12 août 2024 à la page n°58 dont la date limite de dépôt des offres et l’ouvertu-

re des plis initialement prévue pour le 21 août 2024 à 09 heures précises, est modifiée comme suit : 
-Lot 1 : Réalisation d’un (01) forage positif équipé d’une pompe à motricité humaine à Villy Ralmou (montant prévisionnel : 8 000 000 F CFA

TTC);
-Lot 2 : Réalisation d’un (01) forage positif équipé d’une pompe à motricité humaine au CEG de Toega (montant prévisionnel : 6 666 667 F CFA

TTC);
-Lot 3 : Réalisation d’un (01) forage positif équipé d’une pompe à motricité humaine au Lycée Scientifique de Koudougou (montant prévision-

nel : 6 666 667 F CFA TTC);
-Lot 4 : Réalisation de trois (03) forages positifs équipés d’une pompe à motricité humaine à Villy Nadioulou, à Godin Oualogtenga et au Centre

d’Ecoute pour Jeunes (montant prévisionnel : 18 000 000 F CFA TTC), annulé purement et simplement.
Pour tout besoin d’informations complémentaires, veuillez contacter le numéro suivant : 78 79 31 09.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés présente ses excuses aux candidats pour le désagrément que cette
situation pourrait leur causer.

NB :  la date du dépôt des offres et l’ouverture des plis reste inchangée.

Le président de la commission communale d’attribution des marchés public

Harouna NIKIEMA



Avis de demande de prix
N°2024-07/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 16/08/2024

Financement : Budget AEN, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés (PPM) révisé, Exercice 2024 de l’Agence de l’Eau du
Nakanbé (AEN)

1. La Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Nakanbé dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet,
l’arrachage, le ramassage et le transport de la jacinthe d'eau dans les
barrages de Ouagadougou tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots : 
Lot 1 : Arrachage et évacuation de la jacinthe d'eau sur les berges des
barrages 1, 2 et 3 de Ouagadougou ;
Lot 2 : Ramassage et transport de la jacinthe d'eau sur les berges des
barrages 1, 2 et 3 de Ouagadougou

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours
par commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés, BP 95 Ziniaré, Téléphone : 25 30 98 71/70 87 34 31.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de
la Personne Responsable des Marchés Publics, 95 Ziniaré, 
Téléphone : 25 30 98 71/70 87 34 31 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) Francs CFA pour
chaque lot à l’Agence Comptable de l’AEN.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du deossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux Instructions aux candidats, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000)
Francs CFA pour le lot 1 et sept cent mille (700 000) Francs CFA pour
le lot 2, devront parvenir ou être remises dans les locaux de la
Personne responsable des marchés, BP 95 Ziniaré, Téléphone : 25 30
98 71/70 87 34 31 au plus tard le lundi 02 septembre 2024 à 09
heures 00 à laquelle l’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : les budgets prévisionnels sont les suivants :
- Lot 1 : 30 880 600 Francs CFA TTC;
- Lot 2 : 23 600 000 Francs CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés 

Minam BADOLO
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Fournitures et Services courants

AGENcE DE L’EAU DU NAKANBE

Arrachage, ramassage et le transport de la jacinthe d'eau 
dans les barrages de Ouagadougou

REGION DE LA BOUcLE DU MOUHOUN 

C O M M U N I Q U E

Le Président de la commission communale d’attribution des marchés de la commune de Gossina à l’honneur de porter à la connais-
sance des soumissionnaires que l’avis d’Appel d’offre N°2024-01/RBMH /PNYL/CGOS relatif  à l’acquisition et livraison sur sites de vivres et
d’huile pour cantine au profit des élèves des écoles  primaires  de la commune de Gossina paru dans la Revue des marchés publics n°3935
du jeudi 01 aout 2024 est modifié ainsi qui suit :

Au lieu de  :
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA à la Trésorerie Principale de Toma. 
Lire :
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cinquante mille (50 000) pour le LOT 1 et vingt mille (20 000) pour les LOT 2 et 3 à la Trésorerie Principale de
Toma.

Le reste sans changement. 

La Personne Responsable des Marchés

Brahima SAMA
Adjoint des Affaires Economiques
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Avis de demande de prix
N° 2024-02/CO/ARRDT.7/M/PRM

Financement : Budget Commune de Ouagadougou
/Arrondissement N°7/Exercice 2024     

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024 de l’Arrondissement N°7.

1. La Mairie de l’Arrondissement N°7 de la commune de
Ouagadougou lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition
d’équipements tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du
budget de la commune de Ouagadougou /Arrondissement n°7.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées dans le domaine 1 de la caté-
gorie A pour le lot 3, domaine A de la santé catégorie A1 pour le lot 4,
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions se décomposent en quatre (05) lots : 
* Lot 1 : Acquisition de mobilier de bureau
budget prévisionnel : cinq millions (5.000 000) F CFA TTC.
* Lot 2 : Acquisition de mobilier de logement
budget prévisionnel : onze millions (11.000.000) FCFA TTC.

* Lot 3 : Acquisition de matériel informatique 
budget prévisionnel : cinq millions (5.000 000) F CFA TTC.* Lot 4 :
Acquisition de matériel et outillage médical 
budget prévisionnel : cinq millions (4.000.000) F CFA TTC.
* Lot 5 : Acquisition de matériel et outillage scolaire 
budget prévisionnel : neuf millions (9 000 000) F CFA TTC.

3. Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour
un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumis-
sion séparée pour chaque lot.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  vingt un (21) jours
pour les lots 1, 2, 3, 4 et quarante-cinq (45) jours pour le lot 5.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la personne responsable des
marchés sis à la Mairie de l’Arrondissement N°7, secteur 30,  01 BP
Ouagadougou 01, Téléphone : 25 40 79 09.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de
l’Arrondissement N°7, Secteur 30, 01 BP Ouagadougou 01, Téléphone
: 25 40 79 09 moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) francs CFA pour les lots 1, 2, 3, 5 et dix mille (10
000) francs CFA pour le lot 4 auprès de la régie de recettes de la Mairie
de l’Arrondissement N°7 ou auprès de la Recette municipale sise à la
Trésorerie régionale du Centre. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent
cinquante-cinq mille (150 000) Francs CFA pour le lot 1, trois cent trente
mille (330 000) Francs CFA pour le lot 2, cent cinquante mille (150 000)
pour le lot 3, cent-vingt mille (120 000) Francs CFA pour le lot 4 et deux
cent soixante-dix mille (270.000) Francs CFA pour le lot 5 devront par-
venir ou être remises à l’adresse de la personne responsable des
marchés de la Mairie sis à la Mairie de l’Arrondissement N°7,secteur
30, 01 BP Ouagadougou 01, Téléphone 25 40 79 09, avant le lundi 02
septembre 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

OUEDRAOGO Abdoul Razak

Fournitures et Services courants

REGION DU cENTRE

Acquisition d’équipements au profit de la Mairie de l’Arrondissement N°7 
de la commune de Ouagadougou

AGENcE MUNIcIPALE DES GRANDS TRAVAUX 

C O M M U N I Q U E
N°2024-001/AMGT/DG/DPM

Le Directeur de la Passation des Marchés (DPM) de l’Agence Municipale des Grands Travaux (AMGT) porte à la connaissance des
candidats à l’Appel d’Offres N°2024-01/AMGT/DG/DPM/PAVO du 19 Juillet 2024 relatif à la fourniture de petits matériels et outillages au profit
des riverains des voiries bitumées par l'AMGT dans le cadre du PAVO en deux (02) lots, publié dans le quotidien des Marchés Publics N°3935
du jeudi 1er Août 2024, que l’ouverture des plis initialement prévue le lundi 09 septembre est reportée au vendredi 13 septembre 2024 au
même lieu et à la même heure.

Les autres conditions restent inchangées.

Il s’excuse des éventuels désagréments que ce report pourrait occasionner.

Lenkora Drissa DEMBELE



Avis de demande de prix 
N°2024-09/MARAH/SG/CBA/DG/PRM du 19/08/2024

Financement : budget du CBA, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Conseil Burkinabè de
l’Anacarde (CBA).

1. Le CBA lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix (DPDP). Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les DPDP. 

2.La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Il est exigé un agrément technique B1 couvrant la région des cas-
cades.
Les travaux se décomposent en deux lots, intitulés comme suit :

 Lot1 : travaux de réhabilitation d’UAT à GUENAKO, pour un montant de quatorze millions sept cent mille (14 700 000) FCFA TTC ;
 Lot2 : travaux de réhabilitation d’UAT à YENDERE, pour un montant de dix-neuf millions trois cent mille (19 300 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au Secrétariat de la Direction Générale du CBA à Bobo-Dioulasso, au 3ème étage, siège du CBA, côté nord de l’agence principale de la banque
UBA, tél : 20 98 13 23/ 20 98 23 23 tous les jours et aux heures ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Finances et de
la Comptabilité (DFC) du CBA à Bobo-Dioulasso, au siège du CBA, 3ème étage, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) francs CFA pour chaque lot.

6. Les offres présentées en un (1) original et trois (3) copies, conformément aux Données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) F CFA pour le lot1 et cinq cent mille (500 000) F CFA pour le lot2, devront
parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction Générale du CBA avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Xavier BOUMBOUNDI

40
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3949 - Mercredi 21 Août 2024

Travaux

cONSEIL BURKINABÈ DE L’ANAcARDE

Travaux de réhabilitions des UAT a GUENAKO et YENDERE

cENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE REGIONAL DE  OUAHIGOUYA 

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission d’attribution des Marchés (CAM) du CHUR de Ouahigouya porte à la connaissance soumissionnaires
à la demande de prix N°2024-14/MSHP/SG/CHUR-OHG/DG/DMP pour l’acquisition d’équipements complémentaires pour le PSA dont l’avis
est publié dans la revue des marchés publics N°3939 du mercredi 07 août 2024, page 77 que le dossier est annulé pour insuffisance technique.

Par ailleurs le président s’excuse des désagréments que cette situation pourrait occasionner.

W.Claude OUEDRAOGO
Administrateur des Hôpitaux et des services de santé
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construction partielle du bâtiment de l’État
civil et achèvement de la guérite de la

police municipale 

Travaux d’entretien de routes en terre dans
l’Arrondissement N°9 de la commune 

de Ouagadougou

REGION DU cENTRE REGION DU cENTRE

Travaux

Avis de demande de prix   
N° 2024- 01/CO/ARRDT-N°9/CAB/PRM

FINANCEMENT : BUDGET COMMUNAL, ARRONDISSEMENT-N°9,
GESTION 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, de la Mairie de
l’Arrondissement N°9 de la Commune de Ouagadougou.

La Mairie de l’Arrondissement N°9 lance une demande de prix
ayant pour objet la construction de la phase I du bâtiment de l’État civil
et    l’achèvement de la guérite de la police municipale 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées (agrément B), pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux lots :
- lot 1 : la construction partielle du bâtiment de l’État civil 
- lot 2 : l’achèvement de la guérite de la police municipale 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt dix
(90) jours pour le lot 1 et soixante (60) jours pour le lot 2.  

2. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au service courrier du  Secrétariat Général de la Mairie
de l’Arrondissement N°9, Tél : (226) 70 25 36 48/25  40 79 20.

3. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat Général
de la Mairie de l’Arrondissement N°9, et moyennant paiement d’une
somme non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour
le lot 1 et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2 auprès de la régie
de recettes de l’arrondissement n°9 ou auprès de la Recette municipale
de Ouagadougou sise à la Trésorerie régionale du Centre tous les jours
ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures 00. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Mairie ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

4. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq
cent mille (1 500 000) FCFA pour le lot 1 et de cinq cent mille (500 000)
FCFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au service courrier
du secrétariat Général de la Mairie sis à la Mairie de l’Arrondissement
N°9, secteur 09, 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone 25 40 79 08,
avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

5. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

- NB : Montant prévisionnel
lot 1 : 42 205 522 francs CFA TTC ;
lot 2 : 17 794 463  francs CFA TTC 

Le président de la commission d’attribution des marchés

Ousmane SAWADOGO

Avis de demande de prix  
N°2024-02/ARRDT N°9/CO/CAB/PRM

Financement : Budget commune de Ouagadougou/
Arrondissement N°9

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, de l’Arrondissement N°9

6. la Mairie de l’Arrondissement N°9 de la commune de
Ouagadougou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisa-
tion des travaux d’entretien de routes en terre tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources du budget commune de Ouagadougou
/Arrondissement n°9

7. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés d’un agrément technique « T3 »
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique.

8. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

9. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétariat Général (service
courrier) de la Mairie sis à la Mairie de l’Arrondissement N°9, Secteur
38, 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : 25 40 79 20

10. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de
l’Arrondissement N°9, Secteur 38, 01 BP 85 Ouagadougou 01,
Téléphone : 25 40 79 20 moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA auprès de la
régie de recettes de l’arrondissement n°9 ou auprès de la Recette
municipale de Ouagadougou sise à la Trésorerie régionale du Centre
tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures 00. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

11. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent
mille (1 500 000) de Francs CFA devront parvenir ou être remises à au
service courrier du secrétariat Général de la Mairie sis à la Mairie de
l’Arrondissement N°9, secteur 09, 01 BP 85 Ouagadougou 01,
Téléphone 25 40 79 08, avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures
00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

12. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.$

NB : Le montant prévisionnel est de soixante millions (60 000 000)
francs CFA TTC. 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

SAWADOGO Ousmane
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Avis de demande de prix N°2024-15/CO/M/DCP 
Financement : 

- Lot1 : Budget Communal 2024
- Lot2 : Grenoble/ Budget Communal 2024
Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de

Ouagadougou

1. La commune de Ouagadougou lance une demande de prix ayant pour objet travaux de construction du Centre International de Formation

de référence en Energie Solaire et de réhabilitation de la ménagerie dans la commune de Ouagadougou tels que décrits dans les Données parti-

culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B pour autant qu’elles ne

soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en deux (02) lots :

-Lot 1 : Travaux de réhabilitation de la ménagerie du Parc urbain Bangr-Weoogo phase II avec un montant prévisionnel de neuf millions sept cent

vingt huit mille quarante-six (9 728 046) F CFA TTC;

-Lot 2 : Travaux de construction d'un Centre International de Formation de référence en Energie Solaire de Ouagadougou avec un montant prévi-

sionnel de vingt-trois millions deux cent vingt un mille (23 221 000) F CFA TTC

Le délai d’exécution est compris entre quarante-cinq (45) jours et soixante (60) jours chaque lot

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue

Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la

Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du

Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23; et moyennant paiement d’un montant non remboursable de :

- Trente mille (30 000) F CFA pour le lot1;

- Cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot2,

auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1 secteur 2 Rue de l’Hôtel de Ville-01

BP 85 Ouagadougou 01. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable

de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une

garantie de soumission d’un montant de :

- Deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 1

- Cinq cent mille (500 000) F CFA pour le lot 2,

devront parvenir ou être remises à la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur

10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23, avant le

30/08/2024 à 9 heure. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Travaux

REGION DU cENTRE

Travaux de construction du centre International de Formation de référence en Energie
Solaire et de réhabilitation de la ménagerie dans la commune de Ouagadougou
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2024-02/CO/ARRDT N°8/M/PRM

Financement : Budget communal/ Arrondissement n°8 gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Gestion 2024, de l’arrondissement n°08.

1. La mairie de l’arrondissement n°08, 01 BP : 85 Ouaga 01 tel : 70-78-80-15 lance une demande de prix ayant pour objet des travaux de réha-
bilitation de la maternité du CSPS de Bassinko et de construction de deux (2) salles de classe et d’un bureau à l’école primaire de Bassinko « A
» sis à l’arrondissement n°8 de la Commune de Ouagadougou. Les travaux seront financés sur les ressources de la commune de Ouagadougou
/ Arrondissement n°8. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées dans la catégorie B pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux répartis comme suit : 
Lot 1 : TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA MATERNITE DU CSPS DE BASSINKO “budget prévisionnel : cinq millions cent mille sept cent
douze (5 100 712) FCFA TTC

Lot 2 : TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX SALLES DE CLASSE ET D’UN BUREAU A L’ECOLE PRIMAIRE DE BASSINKO « A ».  
“budget prévisionnel : dix-huit millions (18 000 000) FCFA TTC 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 

 Lot 1 trente (30) jours 
 Lot 2 Soixante (60) jours

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés 01 BP : 85 Ouaga 01 Arrondissement n°08 Tél : 70-78-80-15.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à Ouagadougou/Arrondissement
n°08; 01 BP 85 Ouaga 01 Tel : 70-78-80-15 moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour cha-
cun des lots auprès de la régie de recettes de la Mairie de l’Arrondissement n°08 ou auprès des services de la recette municipale sise à la
Trésorerie régionale du Centre. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières, et accompagnées d’une garantie de soumis-
sion d’un montant de cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le LOT 1 et de cinq cent quarante mille (540 000) francs CFA pour le LOT 2
, devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier du Président de la Délégation Spéciale de l’arrondissement n°08, 01 BP 85 Ouaga 01
tel : 70-78-80-15 avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumission-
naires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Sandra Nadine BALIMA/ TIEMTORE
Inspecteur du trésor des collectivités

Travaux

REGION DU cENTRE

Travaux de réhabilitation de la maternité du cSPS de Bassinko et de construction de
deux (2) salles de classe et d’un bureau à l’école primaire de Bassinko « A » 



Rectificatif du Quotidien N°3948 d u 20 août 2024, page 30 portant sur le nom de la Direction au lot 2 ;
lire : Direction de la Salubrité Publique et de la Tranquilité Publique

Avis de demande de prix 
N°2024-20/CO/M/DCP

Financement : Budget Communal 2024
Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de
Ouagadougou.

1. La commune de Ouagadougou lance une demande de prix ayant pour objet travaux de câblage de réseaux informatiques dans la com-
mune de Ouagadougou tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie :

-Lot 1 :  Domaine 3 - Catégorie B. ou catégorique UNIQUE du domaine 5;
-Lot 2 : Domaine 3 : Réseaux Informatiques - catégorie C ou Domaine 5 : Intégrateur de solutions Informatiques;
-Lot 3 : Domaine 3 : Réseaux Informatiques - catégorie C ou Domaine 5 : Intégrateur de solutions Informatiques,
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en trois (03) lots :
-Lot 1 : Travaux de câblage réseaux informatiques de la mairie de l’arrondissement N°3 avec un montant prévisionnel de dix-sept millions

(17 000 000) F CFA TTC ;
-Lot 2 : Travaux de câblage réseaux informatiques de la Direction de la Salubrité Publique et de la Tranquilité Publique avec un montant prévi-

sionnel de sept millions (7 000 000) F CFA TTC ;
-Lot 3 : Travaux de réseaux informatiques de l’Etat Civil de l’arrondissement n°8 et bâtiments annexes avec un montant prévisionnel de six

millions (6 000 000) F CFA TTC.

3. Le délai d’exécution est compris entre quarante-cinq (45) jours et soixante (60) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la
Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du
Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 ; et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) F CFA pour chaque lot auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1
secteur 2 Rue de l’Hôtel de Ville-01 BP 85 Ouagadougou 01. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : Cinq cent mille (500 000) F CFA pour le lot 1 ; Deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 2 ; Cent
cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises à la Direction de la Commande Publique de la Commune de
Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou
01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23, avant le vendredi 30 août 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO
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Travaux
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Travaux de câblage de réseaux informatiques 
dans la commune de Ouagadougou



AVIS A MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2024-02/CO/ADEU/SCP

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de passation des marchés révisé au titre de l’année 2024, l’Agence du Développement Economique
Urbain (ADEU) souhaite recevoir des candidatures pour l’établissement d’une liste de prestataires complémentaires dans le cadre de ses procé-
dures de demandes de cotation dans les domaines ci-après :

1 Nettoyage et entretien 
2 Extension de l'interphone 
3 Numérotation d’emplacements
4 Elaboration d'un plan d'évacuation 
5 Gardiennage et surveillance 

Les éléments constitutifs du dossier de candidature sont : 

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Chef de service de la commande publique de l’ADEU indiquant le lot et le domaine 
d’activités du candidat ;

2. Une copie du numéro de l’identifiant financier unique (IFU) ; 
3. l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
4. Un contact téléphonique permanant.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour l’établissement d’une liste de prestataires complémentaires de l’ADEU pour l’année 2024 » en pré-
cisant le lot concerné au secrétariat de l’ADEU (Ex RAGEM) sis à Zabre Daaga (secteur 03) côté Sud de l’immeuble des Nations Unies, Tél :
(00226) 25 33 10 12 au plus tard le mercredi 28 août 2024 à 09 heures 00 minute GMT.

La Personne Responsable des Marchés

Issaka GAMPENE
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Prestations intellectuelles
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ETABLISSEMENT D’UNE LISTE DE PRESTATAIRES DE L’ADEU POUR L’ANNEE 2024
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La célérité dans la transparence


